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Comment vous rendre à l’assemblée ? 
 

Accédez à l’Auditorium du Siège social par 

le 35, rue Saint-Marc – 75002 Paris 

Ouverture des portes à compter de 9h00 

Transports 

▪ Bus : 20, 29, 32, 39, 74, 85 

▪ Métro :  

‐ Bourse   

‐ Quatre Septembre   

‐ Richelieu Drouot    

▪ Parking payant Indigo Paris Bourse 

31B Rue Vivienne (2 min. à pied) 
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AVIS DE CONVOCATION 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

I – DU RESSORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

1. Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

2. Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

3. Affectation du résultat ; 

4. Option offerte aux actionnaires entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions à créer de la 

Société ; 

5. Approbation des informations visées à l'article L.22-10-77 I du Code de commerce relatives à la 

rémunération 2025 des mandataires sociaux ; 

6. Approbation des éléments de la rémunération versée ou attribuée au titre de l’exercice clos 

le 31 décembre 2025 à la Gérance ; 

7. Approbation des éléments de la rémunération versée ou attribuée au titre de l’exercice clos 

le 31 décembre 2025 au Président du Conseil de surveillance ; 

8. Approbation de la politique de rémunération 2026 applicable aux mandataires sociaux ; 

9. Ratification de la cooptation en qualité de membre du Conseil de surveillance de Monsieur Alain DASSAS 

en remplacement de la société Stichting Depositary APG Strategic Real Estate Pool ; 

10. Avis sur la Stratégie Climat de la Société ; 

11. Examen et approbation des conventions et engagements visés à l’article L.226-10 du Code de commerce 

autorisées par le Conseil de surveillance ; 

12. Autorisation à consentir à la Gérance, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet d’opérer sur les propres 

actions de la Société ; 

 

II – DU RESSORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

13. Autorisation à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet de procéder à l’annulation 

d’actions détenues par la Société par suite de rachat de ses propres actions ; 

14. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet de décider 

l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires d’actions ordinaires et/ou de 

 
Les actionnaires de la société ALTAREA sont convoqués en assemblée générale 

mixte le jeudi 4 juin 2026 à 9 heures 30 à l’Auditorium situé au siège social 87, rue 

de Richelieu – 75002 PARIS (accès par le 35, rue Saint-Marc), afin de délibérer sur 

l’ordre du jour indiqué ci-après. 
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titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créances, et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, de la Société ou d’une 

société liée ; 

15. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital de la Société ou d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, mais avec faculté d’instaurer un délai de priorité, dans le cadre d’une offre au public autre que 

celle visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier ; 

16. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances, et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 

capital à émettre, de la Société ou d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et 

financier ; 

17. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet 

d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel 

de souscription ; 

18. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet d’émettre 

des actions de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société en 

rémunération d’apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société ;  

19. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet d’émettre des 

actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, 

de la Société ou d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit de catégories de personnes au sens de l’article L.225-138 du Code de commerce : (i) actionnaires 

minoritaires de filiales ou sous-filiales de la Société souscrivant en remploi d’une cession de participation 

dans le Groupe, (ii) personnes effectuant le remploi du prix de cession d’un portefeuille d’actifs 

immobiliers ou des titres d’une société exerçant une activité de foncière ou de promoteur immobilier, une 

activité d’asset management immobilier ou de distribution, une activité liée aux énergies renouvelables, ou 

une activité liée aux datacenters, et (iii) porteurs de valeurs mobilières émises par une filiale ou sous-filiale 

d’ALTAREA dans les conditions prévues à l’article L.228-93 du Code de commerce ; 

20. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet d’émettre 

des actions de la Société et/ou des titres de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créances destinés à rémunérer les titres apportés dans le cadre d’offres publiques d’échange initiées par la 

Société ;  

21. Fixation des plafonds globaux d’augmentation de capital et d’émission de valeurs mobilières 

représentatives de créances sur la Société au titre des délégations de compétence et de pouvoirs ; 

22. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, en vue d'augmenter 

le capital par incorporation de réserves, bénéfices, ou primes ; 

23. Délégation de compétence à consentir à la Gérance, pour une durée de vingt-six mois, à l’effet d’émettre 

des actions et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou à l’attribution de titres de 

créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des adhérents de Plan(s) d’Epargne d’Entreprise du 

Groupe ; 

24. Autorisation à consentir à la Gérance, pour une durée de trente-huit mois, à l'effet de procéder à des 

attributions gratuites d’un nombre maximum de sept cent cinquante mille actions, à émettre ou existantes, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit de salariés ou de dirigeants 

mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées ; 

25. Autorisation à consentir à la Gérance, pour une durée de trente-huit mois, à l’effet de consentir des options 

d'achat et/ou de souscription d'actions au profit de salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de la 

Société ou de sociétés liées ; 

 

III – DU RESSORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

26. Pouvoirs pour les formalités. 
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MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au 

nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code 

de commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le jeudi 28 mai 2026 à zéro heure, heure de 

Paris : 
 

• soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 

Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 

Défense Cedex), 
 

• soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 

conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote par 

correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission 

établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. 

 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en assemblée 

générale : 
 

1. assister à l’assemblée générale ; 

2. donner pouvoir au Président de l’assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

3. voter par correspondance ou par internet. 

 

En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions 

de vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à 

l'assemblée générale, par Internet via la plateforme sécurisée « VOTACCESS », dans les conditions décrites ci-

après. 

 

La plateforme sécurisée VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouverte à compter du vendredi 15 mai 

2026 à 10 heures (heure de Paris) jusqu’à la veille de l’assemblée, soit le mercredi 3 juin 2026 à 15 heures 

(heure de Paris).  

 

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 

attendre la veille de l’assemblée pour saisir leurs instructions. 

 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 

 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site Internet de vote 

(VOTACCESS) via leur Espace Actionnaire (www.investors.uptevia.com) auquel ils devront se 

connecter avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils 

devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site Internet VOTACCESS et 

demander une carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site Internet de vote 

(VOTACCESS) via le site Internet VoteAG (www.voteag.com) auquel ils devront se connecter 

avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote joint à sa convocation ou sur 

la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

http://www.investors.uptevia.com/
http://www.voteag.com/
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indications à l’écran afin d’accéder au site Internet VOTACCESS et demander une carte 

d’admission. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de 

savoir si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou 

non au site Internet VOTACCESS et, le cas échéant, si l’accès est soumis à des conditions 

d’utilisation particulières. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est connecté au site Internet 

VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire financier 

avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin 

d’accéder au site Internet VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 

unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite participer à 

l’assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer, daté et signé, à Uptevia à 

l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire 

financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 

l’assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 
 

▪ pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’assemblée générale, directement aux guichets 

spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 
 

▪ pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation 

de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant 

l’assemblée générale. 

 

L’accueil et l’émargement seront ouverts le jour de l’assemblée générale à partir de 9h00. 

 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules suivantes : 
 

• adresser une procuration au Président de l’assemblée générale ; 
 

• donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues 

aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de commerce ; 
 

• voter par correspondance ; 

 

Selon les modalités suivantes : 

 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site Internet de vote 

(VOTACCESS) via leur Espace Actionnaire ( www.investors.uptevia.com) auquel ils devront se 

connecter avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils 

devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site Internet VOTACCESS et 

voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site Internet de vote 

(VOTACCESS) via le site Internet VoteAG (www.voteag.com) auquel ils devront se connecter 

avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote joint à sa convocation ou 

sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

indications à l’écran afin d’accéder au site Internet VOTACCESS, et, voter, désigner ou révoquer 

un mandataire. 
 

http://www.investors.uptevia.com/
http://www.voteag.com/


7 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de 

savoir si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou 

non au site Internet VOTACCESS et, le cas échéant, si l’accès est soumis à des conditions 

d’utilisation particulières. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est connecté au site 

Internet VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire 

financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à 

l’écran afin d’accéder au site Internet VOTACCESS, et, voter, désigner ou révoquer un 

mandataire ; 

 

Par ailleurs, notamment si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site Internet 

VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire 

peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-

10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-

mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie 

numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent 

également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, 

réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15 heures (heure de Paris) 

pourront être prises en compte.  

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 

unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, puis le renvoyer, daté et signé, à 

Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique 

de vote à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui 

renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation 

de participation.  
 

Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 

nominatif pur ou administré par courrier postal (sauf demande préalable de l’actionnaire pour la 

réception de la documentation par voie électronique). Pour les propriétaires d’actions au porteur, 

les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par lettre simple par 

Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 

 

Les Formulaires uniques de vote par voie postale devront être réceptionnés par Uptevia, trois jours 

avant l’assemblée générale au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’assemblée générale 

émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par la gérance et un vote 

défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

 

L’actionnaire souhaitant donner pouvoir à un tiers doit impérativement transmettre son instruction à Uptevia dans 

les délais indiqués ci-dessus. Aucun nouveau mandat ne sera pris en compte le jour de l’assemblée. 

 

 

Avertissement :  
 

Conformément aux dispositions de l’article R.22-10-28 du Code de commerce : 
 

• les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de 

vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’assemblée générale ; 
 

• tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d’admission ou une attestation de participation pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions. 

Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à 

zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote 

exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. À cette fin, 

l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le cinquième jour 

mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
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ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifié par 

l'intermédiaire habilité teneur de compte ou pris en considération par la Société, nonobstant toute 

convention contraire. 

 

 

Questions écrites :  
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et 

R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l’adresse : Altarea - Direction Financière - DJC – 87, rue de Richelieu - 

75002 Paris, ou par voie électronique à l’adresse suivante : investisseurs@altarea.com, au plus tard le quatrième 

jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 29 mai 2026. Elles doivent être impérativement 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte pour être prises en compte. Conformément à la législation 

en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même 

contenu ou porteront sur le même objet. Les réponses aux questions écrites pourront être données directement sur 

le site Internet de la Société. 

 

 

Documentation :  
 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 

seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société Altarea et sur la 

page du site Internet de la Société (www.altarea.com) dédiée à l’assemblée (rubrique : Finance / Actionnaires ; 

Url : www.altarea.com/agenda/assemblee-generale-2026). 

 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de 

commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article R. 225-

88 du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être 

adressées à la Société. 

 

 

Retransmission :  
 

Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'assemblée fera l'objet, dans son intégralité, d'une 

retransmission audiovisuelle en direct disponible depuis la page du site Internet de la Société (www.altarea.com) 

dédiée à l’assemblée (rubrique Finance / Actionnaires). Un enregistrement de l'assemblée sera consultable sur 

le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'assemblée et pendant au moins 

deux ans à compter de sa mise en ligne. 

 

http://www.altarea.com/agenda/assemblee-generale-2026
http://www.altarea.com/
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Comment remplir le formulaire papier de vote par correspondance et de pouvoir 

 

A noter : 

Les formulaires reçus par Uptevia après le 1er juin 2026 ne seront pas pris en compte pour l’Assemblée générale. 
 

 

 

 
Vous votez par 

correspondance : 

Vous donnez pouvoir 

au Président de 

l’Assemblée : 

Vous donnez pouvoir à un 

tiers, en indiquant ses 

coordonnées complètes : 

Etape 1 

Noircir la case 

correspondant à 

votre choix 

Etape 2 

Vérifier vos 

coordonnées 

Etape 3 

Datez et signez le 

formulaire 

Etape 4 

Retournez ce formulaire selon les 

modalités précisées à l’avis de 

convocation 

    
Je ne dois pas noircir les cases  

en cas de vote « POUR ».  

Je coche uniquement si je suis 

« CONTRE » ou si je souhaite 

m’« ABSTENIR » 

 

ou 
 

ou 

Actionnaire au nominatif, envoyez le formulaire – à l’aide de l’enveloppe T jointe – à Uptevia. 
 

Actionnaire au porteur, le formulaire dûment complété devra être retourné à votre établissement financier teneur du 

compte-titres qui le retournera accompagné d’une attestation à Uptevia. 

    
Les formulaires retournés datés et signés dans les délais mais sans qu’aucun choix n’ait été exprimé (cf. Etape 1 ci-dessus, en cochant la case correspondante (carte 

d’admission / vote par correspondance / pouvoir au président / pouvoir à un mandataire)), vaudront automatiquement pouvoir au Président. 

Vous souhaitez assister 

personnellement à 

l’Assemblée : 

 

ou 
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PROJETS DE RÉSOLUTIONS 
SOUMISES À L’ASSEMBLÉE 
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Exposé des motifs 

Les 1re et 2ème résolutions ont pour objet de soumettre à votre approbation, au vu du rapport de gestion de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et des rapports des Commissaires aux comptes à l’Assemblée, : 

• les comptes annuels de l’exercice 2025 se soldant par un bénéfice net comptable de 60 487 161 euros ; et, 

• les comptes consolidés dudit exercice faisant ressortir un résultat net part du groupe de 8 433 milliers d’euros. 

 

Par la 3ème résolution, il sera proposé, après avoir constaté que le bénéfice distribuable ressort à 58 339 144 euros compte tenu de 
dotation obligatoire de la réserve légale, de procéder à la distribution aux actionnaires d’un dividende de 8 euros par action. 
Le montant global de la distribution aux actionnaires s’élève ainsi à 186 420 840 euros, auquel s’ajoute le dividende préciputaire dû à 
l’associé commandité en application des statuts, égal à 1,5 % de ce montant, soit 2 796 313 euros. 

Le dividende total ressortant ainsi à 189 217 153 euros serait prélevé sur : 

• le bénéfice distribuable à hauteur de 58 339 144 euros ; 

• le compte « Primes d’émission » à hauteur de 130 878 009 euros. 

Étant précisé que les montants ci-dessus sont calculés sur la base d’un nombre d’actions ressortant à 23 302 605 actions et seront 
ajustés en fonction du nombre d’actions ayant droit au dividende à la date du détachement.  

 

Aux termes de la 4ème résolution, il sera également proposé d’offrir à chaque actionnaire la possibilité d’opter, entre le 12 et le 23 juin 
2026 inclus, pour le paiement en actions nouvelles de la Société d’une partie du dividende à hauteur de 75 %, soit 6 euros, 
le dividende étant mis en paiement le mardi 7 juillet 2026.  

 

Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- dans le document d’enregistrement universel 2025 : les comptes annuels (chapitre 3 « Comptes annuels 2025 ») et 
consolidés (chapitre 2 « Comptes consolidés 2025 »), le Rapport d’activité (chapitre 1, également reproduit ci-après dans la 
présente brochure) et le Rapport de durabilité (chapitre 4 « Rapport de durabilité ») de l’exercice 2025, ainsi que les 
rapports des Commissaires aux comptes sur lesdits comptes annuels et consolidés (respectivement aux § 3.4 et 2.4) ; 

- le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée ci-après reproduit intégralement dans la présente brochure.  

I – RÉSOLUTIONS ORDINAIRES 
 

Résolutions 1 à 4 : Approbation des comptes et dividende 2025 

 

Première Résolution 

(Examen et approbation des comptes annuels de 
lôexercice clos le 31 d®cembre 2025) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la 
Gérance, du rapport du Conseil de surveillance et des rapports 
des Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 2025, approuve tels qu'ils ont été 
présentés, les comptes sociaux de cet exercice faisant 
apparaître un bénéfice net comptable de 60 487 160,61 euros. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans ces rapports.  

Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne 
prennent en charge aucune somme correspondant à des 
dépenses non-déductibles fiscalement visées par les 
dispositions de l’article 39-4 du Code général des impôts. 

Deuxième Résolution 

(Examen et approbation des comptes consolidés de 
lôexercice clos le 31 d®cembre 2025)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de gestion de la Gérance, du 
rapport du Conseil de surveillance et des rapports des 
Commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2025, approuve tels qu'ils ont été présentés, 
les comptes consolidés de cet exercice faisant apparaître un 
résultat net part du groupe de 8 433 milliers d’euros.  

Elle approuve également les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans ces rapports. 

Troisième Résolution 

(Affectation du résultat)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de gestion de la Gérance et du 
rapport du Conseil de surveillance, constate que l’exercice clos 
le 31 décembre 2025 fait apparaître un bénéfice net comptable 
de 60 487 160,61 euros. 

L’Assemblée Générale Ordinaire, conformément aux 
dispositions de l’article L.232-10 du Code de commerce, décide 
de doter la réserve légale d’une somme de 2 148 016,56 euros 
prélevée sur le bénéfice de l’exercice. 

L’Assemblée Générale Ordinaire,  

• après avoir constaté que le bénéfice distribuable ressort, 
conformément aux dispositions de l’article L.232-11 du 
Code de commerce, à 58 339 144,05 euros, 

• décide de procéder à la distribution d’un dividende de huit 
euros (8 €) par action, soit un montant global de 
186 420 840 euros, auquel s’ajoute le dividende 
préciputaire auquel l’Associé Commandité a droit, 
conformément aux dispositions de l’article 29 alinéa 6 des 
statuts, égal à 1,5 % de ce montant, soit 2 796 312,60 
euros, le dividende total ressortant ainsi à 189 217 152,60 
euros prélevés sur : 

- le bénéfice distribuable de l’exercice à hauteur de 
58 339 144,05 euros 

- le compte « Primes d’émission » à hauteur de 
130 878 008,55 euros. 

Les montants ci-dessus sont calculés sur la base du nombre 
d’actions composant le capital social au 31 décembre 2025 et 
ressortant à 23 302 605. Ils seront ajustés en fonction du 
nombre d’actions ayant droit au dividende à la date du 
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détachement du coupon, celui-ci pouvant évoluer d’ici là en 
fonction notamment de l’évolution du nombre d’actions 
autodétenues, ainsi que des attributions définitives d’actions 
gratuites (si le bénéficiaire a droit au dividende conformément 
aux stipulations des plans concernés). L’assemblée mandate 
en tant que de besoin la Gérance à l’effet d’effectuer cet 
ajustement. 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide que le montant 
correspondant aux actions auto-détenues à la date de mise en 
paiement du dividende, n’ayant pas droit au dividende en vertu 
de l’article L.225-210 du Code de commerce, ainsi que le 
montant auquel des actionnaires auraient éventuellement 
renoncé, seront affectés aux comptes « Prime d’émission, de 
fusion, d’apport ». En cas de variation du nombre d’actions 
ouvrant droit au dividende, le montant global sera ajusté en 
conséquence par prélèvement sur lesdits comptes « Prime 
d’émission, de fusion, d’apport ». 

Le paiement interviendra en numéraire et, sous réserve de 
l’adoption de la quatrième résolution par l’Assemblée Générale 
ci-après, les actionnaires bénéficieront d’une option pour un 
paiement du dividende en actions. Compte tenu des délais 
d’exercice de cette option, le dividende sera mis en paiement le 
mardi 7 juillet 2026. 

L’Assemblée Générale prend acte que la Société a opté pour le 
régime prévu à l'article 208 C du Code général des impôts et 
est en conséquence exonérée d’impôt sur une partie de ses 
revenus. Le dividende n’ouvre droit à l’abattement de 40% 
prévu à l’article 158, 3, 2° du Code général des impôts, pour 
les personnes physiques fiscalement domiciliées en France et 
en l’état actuel de la législation, qu’en cas d’option annuelle, 
expresse, globale et irrévocable pour le barème progressif de 
l’impôt sur le revenu conformément aux dispositions de l’article 
200 A 2 du Code général des impôts, et, uniquement pour la 
partie de ce dividende prélevée, le cas échéant, sur des 
bénéfices non-exonérés (soumis à l’impôt sur les sociétés). 
Conformément à l’article 158 3, 3° b bis du Code général des 
impôts, cet abattement ne s’applique pas toutefois aux 
bénéfices exonérés d’impôt au titre du régime SIIC en 
application de l’article 208 C du Code général des impôts. La 
somme prélevée sur le compte « Primes d’émission » sera 
considérée comme un remboursement d’apport au sens des 
dispositions de l’article 112 1° du Code général des impôts. 

L’Assemblée Générale prend acte de ce que les sommes 
distribuées à titre de dividende aux Associés commanditaires 
au titre des trois derniers exercices ont été les suivantes : 

 Nombre 
d’actions 

rémunérées 

Dividende 
distribué 

Dividende ouvrant 
droit à 

l’abattement* 

Date de 
paiement 

Exercice 2022 20 297 300 10,00 € 4,29 € 04/07/2023 

Exercice 2023 20 798 638 8,00 € - 05/07/2024 

Exercice 2024 22 059 911 8,00 € - 07/07/2025 

* Ces dividendes ont ouvert droit à abattement de 40 % prévu à l’article 158, 3, 2° 
du Code général des impôts applicable aux personnes physiques résidentes 
fiscales en France. 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance aux 
fins : 

• d’ajuster le montant total du dividende et le montant 
devant être prélevé sur le compte « Primes 
d’émission » en fonction du nombre d’actions ayant 
droit au dividende à la date du détachement de celui-
ci ; 

• de constater en conséquence la décomposition 
fiscale du dividende à la date du détachement du 
dividende.  

 

Quatrième Résolution 

(Option offerte aux actionnaires entre le paiement 
du dividende en numéraire ou en actions à créer de 
la Société ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, constatant que 
le capital social est entièrement libéré, décide d’offrir à chaque 
actionnaire, dans le respect des dispositions des articles 
L.232-18 et suivants du Code de commerce et de l’article 29 
des statuts, la possibilité d’opter pour le paiement en actions 
nouvelles de la Société à hauteur de soixante-quinze pour cent 
(75 %) du dividende d’un montant de 8 € (huit euros) par action 
faisant l’objet de la résolution qui précède.  

En conséquence, une première fraction de 25 % du dividende, 
soit 2 € (deux euros) par action sera obligatoirement payée en 
numéraire le mardi 7 juillet 2026. 

Au titre du solde, représentant une seconde fraction égale à 
75 % du dividende, soit 6 € (six euros) par action, chaque 
actionnaire pourra opter : 

• soit pour un paiement total de cette seconde fraction du 
dividende en numéraire, 

• soit pour un paiement total de cette seconde fraction du 
dividende en actions conformément à la présente 
résolution, 

étant précisé que l’exercice de cette option pour cette seconde 
fraction du dividende s’appliquera à la totalité des actions dont 
il est propriétaire.  

Les actions nouvelles résultant de l’exercice de la présente 
option, portant sur la seconde fraction du dividende, seront 
émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers 
cours cotés aux vingt séances de Bourse précédant le jour de 
la présente Assemblée Générale, diminuée du montant du 
dividende par action faisant l’objet de la troisième résolution et 
arrondi au centime d’euro supérieur.  

Les actions ainsi émises porteront jouissance courante. 

Au titre de la seconde fraction du dividende de 6 € (six euros) 
par action, les actionnaires pourront opter pour le paiement du 
dividende en espèces ou en actions nouvelles entre le 12 et le 
23 juin 2026 inclus, en adressant leur demande aux 
intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende, étant 
précisé que les date et heure limites pour l’exercice par les 
actionnaires de leur option pourra cependant varier selon les 
intermédiaires financiers. Au-delà de cette dernière date, la 
seconde fraction du dividende sera payée uniquement en 
numéraire. 

Pour les actionnaires qui n’auront pas opté pour un versement 
en actions, le dividende de 6 € (six euros) au titre de la 
seconde fraction du dividende bénéficiant de l’option sera 
automatiquement payé en numéraire le mardi 7 juillet 2026. 

En cas d’exercice de l’option sur la seconde fraction du 
dividende, si le montant des dividendes ne correspond pas à 
un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra :  

▪ obtenir le nombre entier d’actions immédiatement 
supérieur en versant à la date où il exercera son option, 
la différence en numéraire ; ou  

▪ recevoir le nombre entier d’actions immédiatement 
inférieur complété d’une soulte en espèces. 

Tous pouvoirs sont donnés à la Gérance, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet 
d’assurer la mise en œuvre du paiement du dividende en 
actions nouvelles, en préciser les modalités d’application et 
d’exécution, constater le nombre d’actions émises en 
application de la présente résolution, apporter aux statuts 
toutes modifications nécessaires relatives au capital social et 
au nombre d’actions composant le capital social et plus 
généralement faire tout ce qui serait utile ou nécessaire. 
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Exposé des motifs 

En application du dispositif applicable aux sociétés en commandite par actions en matière de rémunération des dirigeants, présenté en 
détail dans le rapport du Conseil de surveillance sur le Gouvernement d’entreprise, reproduit intégralement au sein du document 
d’enregistrement universel 2025 (chapitre 6 « Gouvernement d’entreprise », cf. § 6.3.1), les résolutions suivantes sont soumises à 
l’approbation de l’Assemblée : 

• 5ème résolution : Vote ex post  dit « global » portant sur les informations mentionnées au I de l’article L. 22Ȥ10Ȥ9 du Code de 
commerce relatives aux rémunérations dues ou versées aux mandataires sociaux de la Société en 2025, lesquelles sont 
présentées dans le document d'enregistrement universel 2025 (§. 6.3.2 « Informations sur les r®mun®rations de lôexercice 
2025 ») ; 

• 6ème et 7ème résolutions : Vote ex post  dit « individuel » portant sur la rémunération totale versée au cours ou attribués au 
titre de l’exercice écoulé à la Gérance et au Président du Conseil de surveillance, lesquelles sont présentées dans le 
document d'enregistrement universel 2025 (§. 6.3.2 « Informations sur les r®mun®rations de lôexercice 2025 ») ; 

• 8ème résolution : Vote ex ante  portant sur les politiques de rémunération des mandataires sociaux (la Gérance et les 
membres du Conseil de surveillance) pour l’exercice 2026 en cours, telles que présentées dans le document 
d'enregistrement universel 2025 (§ 6.3.3 « Politique de r®mun®ration au titre de lôexercice 2026 »). 

 
Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- le rapport sur le gouvernement d’entreprise dans le document d’enregistrement universel 2025 (§. 6.3 « Rémunérations des 
organes dôadministration, de direction et de surveillance ») ; 

- le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée ci-après reproduit intégralement au sein de la présente brochure.  

Résolutions 5 à 8 : Rémunération des mandataires sociaux (Say on pay ) 

 

Cinquième Résolution 

(Approbation des informations visées à l'article 
L. 22-10-77 I du Code de commerce relatives à la 
rémunération 2025 des mandataires sociaux ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise (i) du rapport du Conseil de surveillance 
sur le gouvernement d’entreprise établi en application de 
l'article L.226-10-1 du Code de commerce, et (ii) de l’accord du 
commandité pris en vertu de l’article L.22-10-77 I du Code de 
commerce, approuve, en application de l'article L.22-10-77 I du 
Code de commerce, les informations mentionnées à l'article 
L.22-10-9 I du Code de commerce relatives à la rémunération 
2025 des mandataires sociaux telles que présentées dans le 
document d'enregistrement universel 2025 de la Société au 
chapitre 6 (« Gouvernement d’entreprise »), paragraphe 6.3.2 
(« Informations sur les rémunérations de l’exercice 2025 »).  

Sixième Résolution 

(Approbation des éléments de la rémunération 
vers®e ou attribu®e au titre de lôexercice clos le 
31 décembre 2025 à la Gérance ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise (i) du rapport du Conseil de surveillance 
sur le gouvernement d’entreprise établi en application de 
l'article L.226-10-1 du Code de commerce et (ii) de l’accord du 
commandité pris en vertu de l’article L.22-10-77 II du Code de 
commerce, approuve, en application de l’article L.22-10-77 II 
du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l'exercice clos le 
31 décembre 2025 ou attribués au titre de ce même exercice à 
la Gérance tels que présentés dans le document 
d'enregistrement universel 2025 de la Société au chapitre 6 
(« Gouvernement d’entreprise »), paragraphe 6.3.2 
(« Informations sur les rémunérations de l’exercice 2025 »). 

Septième Résolution 

(Approbation des éléments de la rémunération 
vers®e ou attribu®e au titre de lôexercice clos le 31 
décembre 2025 au Président du Conseil de 
surveillance ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise (i) du rapport du Conseil de surveillance 
sur le gouvernement d’entreprise établi en application de 
l'article L.226-10-1 du Code de commerce et (ii) de l’accord du 
commandité pris en vertu de l’article L.22-10-77 II du Code de 
commerce, approuve, en application de l’article L.22-10-77 II 
du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l'exercice clos le 
31 décembre 2025 ou attribués au titre de ce même exercice 
au Président du Conseil de surveillance tels que présentés 
dans le document d'enregistrement universel 2025 de la 
Société au chapitre 6 (« Gouvernement d’entreprise »), 
paragraphe 6.3.2 (« Informations sur les rémunérations de 
l’exercice 2025 »). 

Huitième Résolution 

(Approbation de la politique de rémunération 2026 
applicable aux mandataires sociaux ) 

L’assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance : 

• (i) des éléments de la politique de rémunération de la 
Gérance établis par l’Associé Commandité après avis 
consultatif favorable unanime du Conseil de surveillance et 
(ii) des éléments de la politique de rémunération du Conseil 
de surveillance établis par le Conseil de surveillance en 
application de l’article L. 22-10-76 I du Code de commerce, 

• du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise établi en application de l'article L. 226-10-1 du 
Code de commerce décrivant les éléments de la politique 
de rémunération des mandataires sociaux,  

• de l’accord du commandité sur la politique de rémunération 
de la gérance et des membres du Conseil de surveillance, 
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Exposé des motifs 

La société Stichting Depositary APG Strategic Real Estate Pool (« APG ») a démissionné de son mandat de membre du Conseil de 
surveillance avec effet à compter du 24 février 2026. Le Conseil de surveillance qui s’est tenu à cette date, après avoir constaté cette 
démission, a décidé de coopter Alain Dassas en remplacement de la société APG, dont il était jusqu’alors le représentant permanent.   

Par la 9ème résolution il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation d’Alain Dassas en qualité de membre du Conseil 
de surveillance, en remplacement de la société APG, pour la durée restante du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale qui sera appelée en 2027 à statuer sur les comptes de l’exercice 2026. 

Cette proposition vise à maintenir l’équilibre existant au sein du conseil de surveillance, Alain Dassas étant qualifié de membre 
indépendant conformément aux recommandations du Code AFEP-MEDEF. Le conseil continuera par ailleurs à bénéficier de 
l’expertise et des compétences de ce professionnel reconnu de la finance et de l’industrie ayant notamment exercé à l’international et 
étant diplômé de l’ESCP Europe et titulaire d’un Master en économétrie et d’un Master in Management Science de l’Université de 
Stanford. Alain Dassas est de surcroît un membre assidu, qui connaît bien le Groupe pour avoir été, depuis 2015, le représentant 
permanent d’APG au conseil de surveillance et pour siéger au comité des rémunérations, qu’il préside, au comité d’audit et de la RSE 
et au comité des investissements. 

Pour aller plus loin , vous trouverez les informations complètes concernant Alain Dassas et sa biographie au rapport du Conseil de 
surveillance sur le gouvernement d’entreprise reproduit au document d’enregistrement universel 2025  
(§. 6.2.3.2, rubriques « Propositions ¨ lôassembl®e g®n®rale 2026 », « Présentation des membres du Conseil », « Expertises et 
compétences des membres » et « Participation aux réunions du conseil et des comités spécialisés en 2025 ». 

Approuve, en application de l'article L.22-10-76 II du Code de 
commerce, la politique de rémunération de la Gérance et des 
membres du Conseil de surveillance pour l’exercice 2026 telle 
que présentée dans le document d'enregistrement universel 

2025 de la Société au chapitre 6 (« Gouvernement 
d’entreprise »), paragraphe 6.3.3 (« Politique de rémunération 
au titre de l’exercice 2026 »). 

 
 

Résolution 9 : Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de surveillance 

 

Neuvième Résolution 

(Ratification de la cooptation en qualité de membre 
du Conseil de surveillance de Monsieur Alain 
DASSAS en remplacement de la société Sti chting 
Depositary APG Strategic Real Estate Pool ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport du 
Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, 
ratifie la cooptation aux fonctions de membre du Conseil de 
surveillance, décidée par le Conseil de surveillance du 
24 février 2026, de Monsieur Alain DASSAS, de nationalité 
française, né le 5 août 1946 à Boulogne Billancourt (92), en 
remplacement de la société Stichting Depositary APG Strategic 
Real Estate Pool, démissionnaire, avec effet à compter du 
24 février 2026, pour la durée restant à courir du mandat de 
son prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale 
ordinaire annuelle à tenir en 2027 à l’effet de statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2026. 
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Exposé des motifs 

Par la 10ème résolution l’Assemblée Générale est consultée pour la quatrième année consécutive sur la stratégie Climat de la 
Société présentée au sein du Rapport d’Activité 2025 (reproduit au chapitre 1 du document d'enregistrement universel 2025 de la 
Société). Ce vote, à caractère consultatif, a pour objet d’associer les actionnaires de la Société à la stratégie qui leur est présentée 
et aux progrès réalisés au cours de l’exercice écoulé.  

 

Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- la stratégie climat présentée au §1.3 « Performance environnementale » du Rapport d’Activité 2025 reproduit au 
chapitre 1, et détaillée au chapitre 4, § 4.2 (« Informations environnementales ») du document d'enregistrement 
universel 2025 ; et 

- les informations en matière de durabilité figurant au chapitre 4 (« Rapport du durabilité ») du document d’enregistrement 
universel 2025.  

Exposé des motifs 

Par la 11ème résolution l’Assemblée Générale est appelée, comme chaque année, à approuver le rapport spécial des Commissaires 
aux comptes sur les conventions et engagements visés à l’article L.226-10 du Code de commerce au titre de l’exercice 2025, étant 
précisé qu’aucune convention ou engagement susvisés n’a été autorisé au cours dudit exercice. 

Les conventions autorisées et conclues au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice 
sont décrites dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes et ont d’ores et déjà été approuvées antérieurement par 
l’Assemblée Générale. 

 

Pour aller plus loin , vous trouverez l’intégralité du rapport spécial des Commissaires aux comptes reproduit au §3.5 du document 
d'enregistrement universel 2025. 

Résolution 10 : Stratégie Climat de la Société 

 

Dixième Résolution 

(Avis sur la Stratégie Climat de la Société ) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, émet un avis 
favorable sur les progrès réalisés et les objectifs fixés par la 
Société dans le cadre de sa Stratégie Climat tels que décrits 
dans le Rapport d’Activité 2025 reproduit au chapitre 1 du 
document d'enregistrement universel 2025 de la Société. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Résolution 11 : Conventions réglementées 

 

Onzième Résolution 

(Examen et approbation des conventions et 
engagements vis®s ¨ lôarticle L. 226-10 du Code de 
commerce autorisées par le Conseil  de surveillance ) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L.226-10 du 
Code de commerce qui ont fait l'objet d'une autorisation 
préalable du Conseil de surveillance, approuve ledit rapport qui 
ne mentionne aucune convention nouvelle. 
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Exposé des motifs 

Par la 12ème résolution, il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler, à l’identique, l’autorisation précédemment donnée à la 
Gérance pour opérer sur les actions de la Société. 

• Objectifs autorisés : annulation d’actions, couverture de titres de capital ou de créance donnant droit à des actions, 
couverture de plans d’actionnariat salarié, mise en œuvre d’un contrat de liquidité par un prestataire de services 
d’investissement agissant de manière indépendante, croissance externe et plus généralement affectation à la réalisation 
de toute opération conforme à la réglementation en vigueur. 

• Plafonds de l’autorisation : 

- opérations d’achat et de vente autorisées dans la limite d’un nombre maximal de titres détenus représentant jusqu’à 
10 % du capital social ; 

- prix maximal d’achat hors frais fixé à 300 euros par action ; 

- montant maximal des fonds pouvant être engagés serait fixé à 150 millions d’euros. 

• Durée de l’autorisation : 18 mois à compter du jour de l’Assemblée Générale. 

 

Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée ci-après reproduit intégralement dans la présente brochure ; et 

- les §. 6.4 (« D®l®gations accord®es par lôassembl®e g®n®rale en mati¯re dôaugmentation de capital ») et 
7.1.2 (« Programme de rachat dôactions ») du document d’enregistrement universel 2025. 

Résolution 12 : Autorisation donnée à la Gérance pour opérer sur les actions de la Société 

 

Douzième Résolution 

(Autorisation à consentir à la Gérance, pour une 
durée de dix -huit mois, ¨ lôeffet dôop®rer sur les 
propres actions de la Société ) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance et du rapport du 
Conseil de surveillance :  

1. autorise la Gérance, conformément aux dispositions des 
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et 
du règlement européen n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur 
les abus de marché (« Règlement MAR »), à acheter ou à 
faire acheter des actions de la Société, dans les limites 
prévues par les dispositions légales et réglementaires, 
sans que : 

− le nombre d’actions que la Société pourra acheter, en 
vertu de la présente autorisation, pendant la durée du 
programme de rachat, excède dix pour cent (10 %) des 
actions composant le capital social de la Société, à 
quelque moment que ce soit, étant précisé que (i) cette 
limite s’applique à un montant du capital social de la 
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour tenir compte 
des opérations affectant le capital social postérieurement 
à la présente Assemblée Générale et que 
(ii) conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 
du Code de commerce, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10 %) 
correspond au nombre d’actions achetées, déduction 
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation lorsque ces actions ont été acquises pour 
favoriser la liquidité de l’action de la Société, dans les 
conditions définies par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, et 

− le nombre d’actions que la Société détiendra, à quelque 
moment que ce soit, ne dépasse dix pour cent (10 %) 
des actions composant son capital social à la date 
considérée. 

2. décide que la Société pourra utiliser la présente 
autorisation dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables et les pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers, en vue des 
affectations suivantes :  

− annulation de tout ou partie des actions ainsi acquises, 
afin notamment d’accroître la rentabilité des fonds 
propres et le résultat par action, et/ou de neutraliser 

l’impact dilutif pour les actionnaires d’opérations 
d’augmentation de capital, cet objectif étant conditionné 
par l’adoption de la 13ème résolution de la présente 
Assemblée Générale ;  

− remise de tout ou partie des actions ainsi acquises lors 
de l’exercice de droits attachés à des titres de capital 
et/ou à des titres de créance donnant droit par 
conversion, exercice, remboursement, échange, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, à 
l’attribution d’actions de la Société ; 

− attribution ou cession de tout ou partie des actions ainsi 
acquises aux salariés et mandataires sociaux de la 
Société ou de son groupe dans les conditions et selon 
les modalités prévues par la loi, et notamment dans le 
cadre (i) de plans d’options d’achat d’actions 
(conformément aux dispositions des articles L. 225-177 
et suivants du Code de commerce), (ii) d’opérations 
d’attribution d’actions gratuites (conformément aux 
dispositions des articles L. 225-197-1 et L.22-10-59 et 
suivants du Code de commerce), ou (iii) au titre de leur 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou 
dans le cadre d’un plan d’actionnariat ou d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou tout plan 
assimilé) dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements applicables ;  

− animation du marché secondaire du titre et/ou assurance 
de la liquidité de l’action par un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance 
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 
marchés financiers ;  

− conservation et remise ultérieure à titre de paiement, 
d’échange ou autre dans le cadre d’opérations 
conformément à l’article L. 22-10-62 al. 6 du Code de 
commerce et notamment d’opérations de croissance 
externe initiées par la Société, étant précisé que le 
nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 
en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport, ne peut excéder cinq pour cent 
(5 %) du capital social de la Société à la date 
considérée ; et/ou  

− affectation de tout ou partie des actions ainsi acquises à 
la réalisation de toute opération conforme à une pratique 
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de marché admise qui viendrait à être reconnue par 
l’Autorité des Marchés Financiers ou à la réglementation 
en vigueur.  

Ce programme sera également destiné à permettre à la 
Société d’opérer dans le cadre de tout autre objectif autorisé, 
ou qui viendrait à l’être, par la loi ou la réglementation en 
vigueur, notamment toute autre pratique de marché admise 
ou qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés 
financiers, postérieurement à la présente Assemblée 
Générale. Dans une telle hypothèse, la Société informerait 
ses actionnaires par voie de communiqué ; 

3. décide que le prix maximal d’achat par action est fixé à 
trois cents euros (300 €) (hors frais) ou la contre-valeur de 
ce montant à la même date dans toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 
Ce prix maximal n’est applicable qu’aux acquisitions 
décidées à compter de la date de la présente Assemblée 
Générale et non aux opérations à termes conclues en vertu 
d’une autorisation donnée par une précédente assemblée 
générale et prévoyant des acquisitions d’actions 
postérieures à la date de la présente Assemblée 
Générale ;  

4. décide que la Gérance pourra toutefois ajuster le prix 
d’achat susmentionné en cas de modification du nominal 
de l’action, d’augmentation du capital par incorporation de 
réserves, d’attribution d’actions gratuites, de division ou de 
regroupement d’actions, d’amortissements ou de réduction 
de capital, de distribution de réserves ou autres actifs, et 
de toutes autres opérations portant sur les capitaux 
propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opérations 
sur la valeur de l’action ; 

5. décide, en application de l’article R. 225-151 du Code de 
commerce que le montant maximal des fonds consacré à 
la réalisation de ce programme d’achat d’actions est fixé à 
cent cinquante millions d’euros (150.000.000 €) (hors frais) 
correspondant à un nombre maximal de 500.000 actions 
de la Société acquises sur la base du prix maximal unitaire 
de trois cents euros (300 €) (hors frais) ci-dessus autorisé ; 

6. décide que, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires alors applicables, les opérations 
d'acquisition, de cession, d’échange ou de transfert des 
actions de la Société pourront être effectuées par tous 
moyens, en une ou plusieurs fois, y compris par des 
interventions sur les marchés réglementés, les systèmes 
multilatéraux de négociations, ou auprès d’internalisateurs 

systématiques ou de gré à gré, dans le cadre de 
transactions négociées (notamment par voie d’acquisition, 
cession ou transfert de blocs sur le marché ou hors 
marché), par voie d’offre publique d’achat ou d’échange, 
par l’utilisation de produits dérivés, stratégies optionnelles 
ou remise consécutive à l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société par 
remboursement, conversion, échange, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la 
Société, et aux époques que la Gérance appréciera, dans 
le respect de la réglementation boursière, soit directement 
ou indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement. Elles pourront intervenir auprès 
de tout actionnaire de la Société, y-compris auprès des 
mandataires sociaux ; 

7. décide que les opérations d’acquisition, de cession, 
d’échange ou de transfert des actions de la Société 
pourront être effectuées à tout moment, dans le respect de 
la réglementation en vigueur et des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des Marchés Financiers, à 
l’exclusion des périodes d’offre publique (en ce inclus la 
période de préoffre) visant les titres de la Société ; 

8. décide que la Gérance aura tous pouvoirs à l’effet 
notamment de décider de la mise en œuvre de la présente 
autorisation et en fixer les modalités, passer tous ordres de 
bourse ou hors marché, conclure tout accord, affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis 
dans les conditions légales et réglementaires applicables, 
fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera 
assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les 
dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des 
marchés financiers, et de toute autre autorité compétente 
et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire 
le nécessaire. 

La Gérance informera les actionnaires réunis en assemblée 
ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en 
application de la présente autorisation. 

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-
huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale. 
Elle met fin et remplace avec effet immédiat pour sa partie non 
encore utilisée, la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 18ème résolution. 
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Exposé des motifs 

Par la 13ème résolution, il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler, à l’identique, l’autorisation précédemment donnée à 
la Gérance pour, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’elle décidera, à l’annulation de tout ou partie des 
actions acquises par la Société dans le cadre du programme d’achat de ses propres actions. 

• Plafonds de l’autorisation : dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois. 

• Durée de l’autorisation : 18 mois à compter du jour de l’Assemblée Générale. 

 

Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée ci-après reproduit intégralement dans la présente brochure ; 

- le rapport des commissaires aux comptes sur la 13ème résolution de l’Assemblée Générale, disponible sur 
www.altarea.com/agenda/assemblee-generale-2026.  

 

II - RESOLUTIONS EXTRAORDINAIRES 
 

Résolution 13 : Autorisation de réduction de capital par annulation d’actions 

 

Treizième Résolution 

(Autorisation à consentir à la Gérance, pour une 
durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet de proc®der ¨ 
lôannulation dôactions d®tenues par la Soci®t® par 
suite de rachat de ses propres actions ) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, autorise la Gérance, 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code 
de commerce à (i) annuler, sur ses seules décisions, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'elle 
appréciera, tout ou partie des actions de la Société que cette 
dernière détient ou détiendrait en vertu des dispositions de 
l’article L. 22-10-62 du Code de commerce et (ii) à réduire le 
capital social de la Société du montant nominal global des 
actions ainsi annulées dans la limite de dix pour cent (10%) du 
capital social par période de vingt-quatre (24) mois, étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital 
social qui sera, le cas échéant, ajusté pour tenir compte des 
opérations affectant le capital social postérieurement à la 
présente Assemblée Générale.  

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Gérance à 
l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour : 

• arrêter le montant définitif de toute réduction de capital 
mise en œuvre en vertu de la présente autorisation, en 
fixer les modalités, réaliser et constater ladite réduction 
de capital ; 

• imputer la différence entre le prix d’achat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur tous postes de 
capitaux propres ; et 

• procéder à la modification corrélative des statuts, 
accomplir toutes formalités nécessaires, et de manière 
générale faire tout ce qui sera nécessaire ou utile.  

La présente autorisation est consentie pour une période de 
vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 
Générale. Elle met fin et remplace avec effet immédiat pour sa 
partie non encore utilisée, l’autorisation donnée par 
l’Assemblée Générale mixte du 5 juin 2025 en sa 19ème 
résolution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



19 

Exposé des motifs 

Aux termes des résolutions 14 à 25, il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler les délégations de compétence et 
autorisations conférées à la Gérance, conformément à la réglementation en vigueur, en vue d’augmenter ou de réduire le capital de la 
Société. Il s’agit des mêmes autorisations que celles qui avaient été votées lors de la dernière assemblée du 5 juin 2025, étant 
toutefois précisé que : 

• les montants maximums des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations sont 
actualisés en fonction du montant du capital social, et portés de 165M€ à 178 M€ (soit, 50 % du capital social) pour les 
augmentations de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (« DPS »), et de 33 M€ à 35 
M€ (soit, 10 % du capital social) pour celles sans DPS ; 

• le principe de neutralité en période d’offre publique d’acquisition, inséré l’année dernière, est étendu à l’autorisation de 
procéder à des rachats d’actions de la Société ; 

• la délégation de compétence permettant de réaliser des augmentations de capital réservées aux adhérents de plans 
d’épargne d’entreprise (PEE) du Groupe est mise à jour pour préciser, en tant que de besoin, que la souscription des titres 
peut s’effectuer par l’intermédiaire de tout organisme autorisé par la règlementation tel que le FCPE, et que l’attribution 
gratuite d’actions dans ce cadre peut intervenir non seulement à titre de substitution de la décote mais également à titre 
d’abondement, dans le respect des plafonds légaux et réglementaires ; et 

• la délégation de compétence à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), bons de souscriptions et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE), et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR), au profit des dirigeants, mandataires sociaux et cadres salariés de la 
Société et de ses filiales n’est pas renouvelée. 

Le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée Générale, intégralement reproduit ci-après dans la présente brochure, présente 
de manière synthétique (§. 4.1), puis détaillée (§. 4.2), l’ensemble des délégations et autorisations soumises à l’Assemblée Générale. 

Les informations relatives aux délégations en cours de validité au cours de l’exercice 2025, accordées par l’assemblée générale des 
actionnaires, et leur utilisation au cours de l’exercice écoulé figurent au rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise reproduit au chapitre 6 du Document d’enregistrement universel 2025 (§. 6.4.1). 

 

Pour aller plus loin , vous trouverez : 

- le rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée ci-après reproduit intégralement dans la présente brochure ; 

- les §. 6.4 (« D®l®gations accord®es par lôassembl®e g®n®rale en mati¯re dôaugmentation de capital ») du Document 
d’enregistrement universel 2025 ; 

- les rapports des commissaires aux comptes sur les résolutions 14 à 25 de l’Assemblée Générale, disponibles sur 
www.altarea.com/agenda/assemblee-generale-2026. 

Résolutions 14 à 25 : Délégations et autorisations données à la Gérance de la Société 

 

Quatorzième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet de 
d®cider lô®mission avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 
dôactions ordinaires et/ou de titres de capital 
donnant acc¯s ¨ dôautres titres de capital ou 
donnant droit ¨ lôattribution de titres de cr®ances, 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital ¨ ®mettre, de la Soci®t® ou dôune 
société liée)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le 
capital social est intégralement libéré et conformément aux 
dispositions du Code de commerce et notamment des articles 
L.225-127, L.225-128, L.225-129 et suivants, et des articles 
L.228-91 et suivants :  

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euros, ou en toute autre monnaie ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires de la Société, (i) d'actions 
ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital de la Société, donnant accès à 
d’autres titres de capital existants ou à émettre de la 
Société et/ ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance existants ou à émettre de la Société, (iii) de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la 
Société, donnant accès à des titres de capital existants ou 
à émettre et/ou à l’attribution de titres de créance existants 
ou à émettre, de sociétés, dont la Société détiendra 
directement ou indirectement, à la date de l’émission, plus 
de la moitié du capital social, (iv) de valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital de la Société donnant accès à des 
titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance de toute autre société, (v) de toutes 
autres valeurs mobilières régies par les articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce, en ce compris les bons de 
souscription ou les bons d'acquisition émis de manière 
autonome, donnant accès à des titres de capital à émettre 
par la Société ou d’une société dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital, (sous réserve dans ce cas de 
l’autorisation de la société au sein de laquelle les droits 
seront exercés) dans les conditions et modalités 
déterminées par la Gérance et/ou (vi) d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières visées aux alinéas précédents à 
émettre à la suite de l’émission, par des sociétés dont la 
Société possède directement ou indirectement au moment 
de l’émission plus de la moitié du capital, de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre de la Société ou d’autres valeurs mobilières visées 
ci-dessus ;  

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 
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3. décide que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières visées au paragraphe 1. de la présente 
résolution sera opérée en numéraire, en espèces et/ou par 
voie de compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, au choix de la Gérance ; 

4. décide que l’émission d’actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des 
actions de préférence est exclue de la présente 
délégation ;  

5. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement 
et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 
cent soixante-dix-huit millions d’euros (178 000 000 €) (soit 
à titre indicatif, moins de 50 % du capital social de la 
Société à la date de publication des projets de résolutions), 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant le montant 
nominal des actions à émettre pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits 
donnant accès au capital de la Société conformément aux 
dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles applicables ; 

6. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation est fixé à sept cent cinquante millions d'euros 
(750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant 
en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies ;  

7. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être réalisées en application de la 
présente délégation s'imputeront sur les plafonds visés à la 
21ème résolution de la présente Assemblée Générale ; 

8. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les 
conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, la Gérance aura 
la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire 
à titre réductible un nombre d’actions et/ou de valeurs 
mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à 
titre irréductible, proportionnellement aux droits de 
souscriptions dont ils disposent et en tout état de cause, 
dans la limite de leur demande ; 

9. décide que, si les souscriptions à titre irréductible et le cas 
échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions et/ou de valeurs mobilières, la 
Gérance pourra utiliser, dans l’ordre qu’elle estimera 
opportun, l’une et/ou l’autre des facultés prévues par les 
dispositions légales et réglementaires alors en vigueur y 
compris offrir au public, tout ou partie des actions et/ou des 
valeurs mobilières non souscrites ;  

10. prend acte et décide que la présente délégation emporte 
de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
susceptibles d’être émises, en vertu de la présente 
délégation, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions à émettre par la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;  

11. constate qu’en cas d’usage de la présente délégation, 
l’émission par des sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la 
Société ou d’autres valeurs mobilières visées au 
paragraphe 1. ci-dessus emportera au profit des titulaires 
de ces valeurs mobilières, renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ou valeurs mobilières visées ci-dessus auxquelles 
les valeurs mobilières ainsi émises par ces sociétés 
donneront droit, ainsi qu’aux actions à émettre de la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

12. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre d’une société dont la Société 

détiendra à la date de l’émission directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social, 
nécessitera l’autorisation de l’assemblée générale 
extraordinaire de ladite société ; 

13. décide que les émissions de bons de souscription d’actions 
de la Société en application de l’article L.228-91 du Code 
de commerce, pourront être réalisées soit par offre de 
souscription dans les conditions prévues ci-dessus, soit par 
attribution gratuite aux titulaires d’actions de la Société. En 
cas d’attribution gratuite de bons, la Gérance aura la 
faculté de décider que les droits d’attribution formant 
rompus ne seront pas négociables et que les bons 
correspondants seront vendus, les sommes provenant de 
la vente étant allouées aux titulaires de droits dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires alors applicables ; 

14. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :  

− déterminer l’ensemble des conditions, dates et 
modalités des émissions, déterminer la forme, le 
nombre et les caractéristiques des valeurs mobilières à 
émettre immédiatement et/ou à terme et, le cas 
échéant, les modifier pendant leur durée de vie, dans le 
respect des formalités applicables ;  

− arrêter les prix et conditions des émissions ;  

− fixer les montants à émettre et la date de jouissance 
des titres à émettre ; 

− déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 
d’obligations ou d’autres titres de créance (y compris 
les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de 
commerce), de leur caractère subordonné ou non, fixer 
leur taux d’intérêt et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-
paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée 
ou indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission et d’amortissement ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs 
mobilières représentatives de créances ou prévoir la 
faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le 
versement aurait été suspendu par la Société ou 
encore prendre la forme d’obligations complexes au 
sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

− déterminer le mode de libération des actions ou autres 
titres émis, la possibilité de suspension de l’exercice 
des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 
mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra 
excéder trois mois ;  

− déterminer et procéder à tous ajustements destinés à 
prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment en cas de 
modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes 
ou de tout autre actif, d’amortissement du capital, ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres 
ou sur le capital (y compris en cas d’offre publique, en 
ce inclus en période de préoffre), et fixer toute autre 
modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital (y compris par voie 
d’ajustements en numéraire) ;  
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− fixer les conditions d’attribution et d’exercice de bons 
de souscription ;  

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes 
formalités requises par l’admission aux négociations 
sur un marché réglementé des droits, actions, valeurs 
mobilières ou bons créés et en fixer, le cas échéant, les 
modalités d’exercice, d’attribution, d’achat, d’offre, 
d’échange ou de remboursement ;  

− imputer, à sa seule initiative, les frais d’augmentation 
de capital social sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ;  

− constater la ou les augmentations de capital résultant 
de toute émission réalisée en vertu de la présente 
délégation, modifier corrélativement les statuts et 
accomplir toutes formalités nécessaires ; et  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées dans la présente résolution.  

15. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une période de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin à et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée, la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 20ème résolution. 

 

Quinzième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet de 
d®cider lô®mission dôactions ordinaires et/ou de 
titres de capital donnant acc¯s ¨ dôautres titres de 
capital ou donnant droit ¨ lôattribution de titres de 
créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
¨ des titres de capital de la Soci®t® ou dôune soci®t® 
liée, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, mais avec faculté 
dôinstaurer un d®lai de priorit®, dans le cadre dôune 
offre au public autre que celle vis®e ¨ lôarticle 
L.411-2 1° du Code monétaire et financier)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le 
capital est intégralement libéré, et conformément aux 
dispositions des articles L.225-127, L.225-128, L.225-129 et 
suivants, L.22-10-51, L.22-10-52 du Code de commerce ainsi 
qu’aux dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit 
Code : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'elle déterminera, par offre au public à 
l’exclusion des offres visées à l’article L. 411-2 1° du Code 
monétaire et financier, tant en France qu’à l’étranger, en 
euro ou en monnaie étrangère ou unité de compte établie 
par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires de la Société, (i) d’actions ordinaires de la 
Société, (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de 
capital de la Société donnant accès à d’autres titres de 
capital existants ou à émettre de la Société et/ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créance existants ou à 
émettre de la Société, (iii) de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital de la Société, donnant accès à des 
titres de capital existants ou à émettre et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance existants ou à émettre de 
sociétés dont la Société détient directement ou 
indirectement au moment de l’émission plus de la moitié du 
capital social, (iv) de valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital de la Société donnant accès à des titres de 

capital existants ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance de toute autre société, (v) de toutes autres valeurs 
mobilières régies par les articles L.228-91 et suivants du 
Code de commerce (en ce compris les bons de 
souscription ou les bons d'acquisition émis de manière 
autonome), donnant accès à des titres de capital à émettre 
par la Société ou une société dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital et/ou (vi) d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières visées aux alinéas précédents à émettre 
à la suite de l’émission, par des sociétés dont la Société 
possède directement ou indirectement au moment de 
l’émission plus de la moitié du capital, de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre de la Société ou d’autres valeurs mobilières visées 
ci-dessus ;  

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 

3. décide que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières visées au paragraphe 1. de la présente 
résolution sera opérée en numéraire, en espèces et/ou par 
voie de compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, au choix de la Gérance ; 

4. décide que l’émission d’actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des 
actions de préférence est exclue de la présente 
délégation ; 

5. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 
trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre 
indicatif, moins de 10 % du capital social de la Société à la 
date de publication des projets de résolutions), montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant 
accès au capital de la Société, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles applicables ;  

6. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation est fixé à sept cent cinquante millions d'euros 
(750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant 
en toute autre monnaie ou en unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies ;  

7. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, réalisées en vertu de la présente délégation 
s'imputeront sur les plafonds visés à la 21ème résolution de 
la présente Assemblée Générale ; 

8. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution, étant précisé que la Gérance pourra conférer 
aux actionnaires une faculté de souscription par priorité, à 
titre réductible ou irréductible, sur tout ou partie d’une 
émission effectuée pendant un délai et selon des modalités 
fixées par la Gérance, en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires applicables au jour où elle 
décidera de faire usage de la présente délégation. Cette 
priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de 
droits négociables ; 

9. décide que si les souscriptions à titre irréductible et le cas 
échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, la 
Gérance pourra utiliser, dans l’ordre qu’elle estimera 
opportun, l’une et/ou l’autre des facultés prévues ci-après :  
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▪ limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au 
moins de l’émission décidée ;  

▪ répartir librement tout ou partie des actions ou des 
valeurs mobilières non souscrites entre les 
personnes de son choix ; et/ou 

▪ offrir au public tout ou partie des titres émis non 
souscrits.  

10. prend acte et décide, le cas échéant, que la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de 
la présente délégation, renonciation des actionnaires à 
leurs droit préférentiels de souscription aux actions à 
émettre par la Société auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ;  

11. constate qu’en cas d’usage de la présente délégation, 
l’émission par des sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la 
Société ou d’autres valeurs mobilières visées au 
paragraphe 1. ci-dessus emportera au profit des titulaires 
de ces valeurs mobilières, renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ou valeurs mobilières visées ci-dessus auxquelles 
les valeurs mobilières ainsi émises par ces sociétés 
donneront droit ainsi, qu’aux actions à émettre de la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit;  

12. décide que : 

(i) le prix d’émission pour chacune des actions de la 
Société émise en vertu de la présente délégation, sera 
au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 
trois dernières séances de bourse de la Société sur le 
marché réglementé d’Euronext Paris, précédant le 
début de l’offre, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de dix pour cent (10%), et  

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme au capital sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, sera, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces 
autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d’émission minimum visé à l’alinéa précédent ;  

13.  prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre d’une société dont la Société 
détiendra à la date de l’émission directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social, 
nécessitera l’autorisation de l’assemblée générale 
extraordinaire de ladite société ;  

14. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :  

− arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les 
montants à émettre et la date de jouissance des titres à 
émettre ;  

− déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 
d’obligations ou d’autres titres de créance (y compris 
les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de 
commerce), de leur caractère subordonné ou non, fixer 
leur taux d’intérêt et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-
paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée 
ou indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission et d’amortissement ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs 

mobilières représentatives de créances ou prévoir la 
faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le 
versement aurait été suspendu par la Société ou 
encore prendre la forme d’obligations complexes au 
sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ;  

− déterminer le mode de libération des actions ou des 
autres titres émis et de prévoir la possibilité de 
suspension de l’exercice des droits d’attribution 
d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ;  

− procéder à tous ajustements destinés à prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal 
de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de 
dividendes, réserves ou primes ou de tout autre actif, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres ou sur le capital (y 
compris en cas d’offre publique, en ce inclus en 
période de préoffre), et fixer toute autre modalité 
permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation 
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital (y compris par voie d’ajustements en 
numéraire) ;  

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission aux négociations 
sur un marché réglementé, des droits, valeurs 
mobilières et bons créés ;  

− fixer les conditions d’attribution et d’exercice de bons 
de souscription autonomes ;  

− imputer, à sa seule initiative, les frais d’augmentation 
de capital social sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ;  

− constater la ou les augmentations de capital résultant 
de toute émission réalisée en vertu de la présente 
délégation, modifier corrélativement les statuts et 
accomplir toutes formalités nécessaires ; et  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

15. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une période de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 21ème résolution. 

 

Seizième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet de 
d®cider lô®mission dôactions ordinaires et/ou de 
titres de capital donnant acc¯s ¨ dôautres titres de 
capital ou donnant droit ¨ lôattribution de titres de 
créances, et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital à émettre, de la Société 
ou dôune soci®t® li®e, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, dans 
le cadre dôune offre au public vis®e ¨ lôarticle 
L.411-2 1° du Code monétaire et financier)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
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Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le 
capital social est intégralement libéré et conformément aux 
dispositions des articles L.225-129 et suivants, L.22-10-51 et 
L.22-10-52 du Code de commerce et L.228-91 et suivants dudit 
Code, ainsi qu’aux dispositions de l’article L.411-2,1° du Code 
monétaire et financier : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euros ou en monnaie étrangère ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, dans le 
cadre d’une offre visée à l’article L.411-2,1° du Code 
monétaire et financier, à l’émission, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires de la 
Société, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital de la Société 
donnant accès à d’autres titres de capital existants ou à 
émettre de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créances existants ou à émettre de la Société 
(iii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la 
Société donnant accès à d’autres titres de capital existants 
ou à émettre et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créances existants ou à émettre de sociétés dont la 
Société détiendra directement ou indirectement au moment 
de l’émission plus de la moitié du capital social (iv) de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la 
Société donnant accès à des titres de capital existants ou 
des titres de créances de toute autre société (v) de toutes 
autres valeurs mobilières régies par les articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce (en ce compris les bons de 
souscription ou les bons d'acquisition émis de manière 
autonome), donnant accès à des titres de capital à émettre 
par la Société ou d’une société dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social dans les conditions et 
modalités déterminées par la Gérance et/ou (vi) d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières visées aux alinéas 
précédents à émettre à la suite de l’émission, par des 
sociétés dont la Société possède directement ou 
indirectement au moment de l’émission plus de la moitié du 
capital social, de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires à émettre de la Société ou d’autres 
valeurs mobilières visées ci-dessus ; 

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 

3. décide que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières visées au paragraphe 1. de la présente 
résolution sera opérée en numéraire, en espèces et/ou par 
voie de compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, au choix de la Gérance ; 

4. décide que l’émission d’actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des 
actions de préférence est exclue de la présente 
délégation ; 

5. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 
trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre 
indicatif, moins de 10 % du capital social de la Société à la 
date de publication des projets de résolutions), montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant 
accès au capital de la Société, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles applicables, étant précisé 
qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital 
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourront 
excéder les limites prévues par la réglementation 

applicable au jour de l’émission (soit, à ce jour, 30 % du 
capital social par an) ; 

6. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder sept cent cinquante millions 
d'euros (750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce 
montant en toute autre monnaie ou en unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies ; 

7. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société réalisées en vertu de la présente délégation 
s'imputeront sur les plafonds visés à la 21ème résolution de 
la présente Assemblée Générale ; 

8. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution ; 

9. décide que, si les souscriptions à titre irréductible et le cas 
échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, la 
Gérance pourra utiliser, dans l’ordre qu’elle estimera 
opportun, l’une et/ou l’autre des facultés prévues ci-après ;  

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au 
moins de l’émission décidée ; et/ou 

▪  répartir librement tout ou partie des actions ou des 
valeurs mobilières non souscrites entre les 
personnes de son choix. 

10. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre d’une société dont la Société 
détiendra à la date de l’émission directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social, 
nécessitera l’autorisation de l’assemblée générale 
extraordinaire de ladite société ;  

11. prend acte et décide, le cas échéant, que la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises, en vertu de 
la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions à émettre par 
la Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent 
droit immédiatement ou à terme ;  

12. constate qu’en cas d’usage de la présente délégation, 
l’émission par des sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la 
Société ou d’autres valeurs mobilières visées au 
paragraphe 1. ci-dessus emportera au profit des titulaires 
de ces valeurs mobilières, renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ou valeurs mobilières visées ci-dessus auxquelles 
les valeurs mobilières ainsi émises par ces sociétés 
donneront droit ainsi, qu’aux actions à émettre de la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

13. décide que : 

(i) le prix d’émission pour chacune des actions de la 
Société émise en vertu de la présente délégation, 
sera au moins égal à la moyenne pondérée des 
cours des trois dernières séances de bourse de la 
Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris, 
précédant le début de l’offre, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de dix pour cent 
(10%), et 

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme au capital sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, sera, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces 
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autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d’émission minimum visé à l’alinéa précédent ;  

14. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :  

− arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les 
montants à émettre et la date de jouissance des titres à 
émettre ;  

− déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 
d’obligations ou d’autres titres de créance (y compris 
les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de 
commerce), de leur caractère subordonné ou non, fixer 
leur taux d’intérêt et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de 
non-paiement des intérêts, prévoir leur durée 
(déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire 
ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission et d’amortissement ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs 
mobilières représentatives de créances ou prévoir la 
faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le 
versement aurait été suspendu par la Société ou 
encore prendre la forme d’obligations complexes au 
sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

− déterminer le mode de libération des actions ou des 
autres titres émis et de prévoir la possibilité de 
suspension de l’exercice des droits d’attribution 
d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ;  

− fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la 
préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant à terme accès au capital, et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;  

− fixer les conditions d’attribution et d’exercice de bons 
de souscription ;  

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission aux négociations 
sur un marché réglementé, des droits, valeurs 
mobilières et bons créés ;  

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;  

− constater la réalisation des augmentations de capital, 
procéder à la modification corrélative des statuts et 
accomplir toutes formalités nécessaires ; et  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

15. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une période de vingt-six (26) mois, à 
compter de la présente Assemblée Générale et qu’elle met 
fin et remplace avec effet immédiat pour sa partie non 
encore utilisée à la délégation donnée par l’Assemblée 
Générale mixte du 5 juin 2025 en sa 22ème résolution. 

 

Dix-septième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet 
dôaugmenter le nombre de titres ¨ ®mettre en cas 
dôaugmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes après avoir constaté que le capital 
est intégralement libéré et conformément à l’article L.225-135-1 
du Code de commerce :  

1. délègue à la Gérance sa compétence à l’effet d’augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 
capital social de la Société, avec ou sans droit préférentiel 
de souscription, réalisée dans le cadre des délégations 
consenties à la Gérance en vertu des 14ème, 15ème et/ou 
16ème résolutions de la présente Assemblée Générale, dans 
les délais et les limites prévus par la réglementation 
applicable au jour de l’émission, soit à ce jour dans les 
trente (30) jours de la clôture de la souscription et dans la 
limite de quinze pour cent (15 %) de l’émission initiale et au 
même prix que celui retenu pour ladite émission;  

2. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital décidées en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond stipulé dans la résolution en vertu 
de laquelle est décidée l’émission initiale et sur le plafond 
global correspondant prévu à la 21ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ;  

3. décide que la présente autorisation est consentie à la 
Gérance pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 23ème résolution. 

 

Dix-huitième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet dô®mettre 
des actions de la Société et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société en 
r®mun®ration dôapports en nature de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions 
des articles L.225-147, L.225-147-1, L.22-10-53 et suivants du 
Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euro ou en monnaie étrangère ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l'émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires de la société (i) d'actions 
ordinaires de la Société et/ou (ii) des valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital de la Société donnant accès par 
tout moyen, immédiatement et/ou à terme, à des actions 
ordinaires nouvelles ou existantes de la Société, en 
rémunération des apports en nature consentis à la Société 
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital d’une autre société, lorsque les 
dispositions de l'article L.22-10-54 du Code de commerce 
ne sont pas applicables ; 

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
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Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 
à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder dix pour cent (10 %) du capital social de la Société 
au moment de la décision d’émission montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant le montant nominal des actions à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au 
capital de la Société conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles applicables ; 

4. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation est fixé à sept cent cinquante millions d'euros 
(750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant 
en toute autre monnaie ou en unité de compte établies par 
référence à plusieurs monnaies ; 

5. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation s'imputeront sur les plafonds visés à 
la 21ème résolution de la présente Assemblée Générale ; 

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution ; 

7. prend acte et décide, le cas échéant, que la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises, en vertu de 
la présente délégation, renonciation des actionnaires à 
leurs droit préférentiels de souscription aux actions à 
émettre par la Société auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ;  

8. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation à l’effet notamment de :  

− statuer, conformément à l’article L. 22-10-53 du Code 
de commerce, sur le rapport du ou des commissaires 
aux apports mentionnés aux alinéas 1 et 2 de l’article 
L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation des 
apports et l’octroi d’avantages particuliers et leurs 
valeurs ;  

− décider l’émission rémunérant les apports et 
déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

− arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, 
approuver l’évaluation des apports, fixer les conditions 
de l’émission des valeurs mobilières rémunérant les 
apports, ainsi que le cas échéant le montant de la 
soulte à verser ; 

− fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;  

− faire procéder, le cas échéant, à l’admission aux 
négociations sur un marché réglementé des actions ou 
des valeurs mobilières à émettre ; 

− constater la réalisation définitive des augmentations de 
capital réalisées en vertu de la présente délégation, 
procéder à la modification corrélative des statuts de la 
Société, procéder à toutes formalités et déclarations et 
requérir toutes autorisations qui s’avéreraient 

nécessaires à la réalisation de ces apports et, 
généralement, faire tout ce qui est nécessaire ; et  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

9. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 24ème résolution. 

 

Dix-neuvième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de dix -huit mois, ¨ lôeffet dô®mettre 
des actions ordinaires et/ou des titres de capital 
donnant acc¯s ¨ dôautres titres de capital ou 
donnant droit ¨ lôattribution de titres de cr®ances 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital ¨ ®mettre, de la Soci®t® ou dôune 
société liée, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes  au sens de lôarticle 
L.225-138 du Code de commerce : (i) actionnaires 
minoritaires de filiales ou sous -filiales de la Société 
souscrivant en remploi dôune cession de 
participation dans le groupe, (ii) personnes 
effectuant le remploi du prix de cession dôun 
portefeuille dôactifs immobiliers ou des titres dôune 
société exerçant (ou détenant directement ou 
indirectement une participation dans une ou 
plusieurs sociétés exerçant) une activité de foncière 
ou de promoteur immobilier, une activit® dôasset 
management immobilier ou de distribution, un e 
activité liée aux énergies renouvelables, ou une 
activité liée aux datacenters, et (iii) porteurs de 
valeurs mobilières émises par une filiale ou sous -
filiale dôALTAREA dans les conditions pr®vues ¨ 
lôarticle L.228-93 du Code de commerce)  

L'assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le 
capital social est intégralement libéré, et conformément aux 
dispositions des articles L.225-129 et suivants, L.225-138, et 
L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider de 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euro ou en monnaie étrangère ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires de la Société, (i) d’actions 
ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres 
titres de capital existants ou à émettre de la Société et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance existants 
ou à émettre de la Société, (iii) de valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital de la Société donnant accès à 
d’autres titres de capital existants ou à émettre et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance existants 
ou à émettre de sociétés dont la Société détient 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital (iv) de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital de la Société donnant accès à des 
titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance de toute autre société, (v) de toutes 
autres valeurs mobilières régies par les articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce (en ce compris les bons de 
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souscription ou les bons d'acquisition émis de manière 
autonome), donnant accès à des titres de capital à émettre 
par la Société ou d’une société dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social, dans les conditions et 
modalités déterminées par la Gérance et/ou (vi) d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières visées aux alinéas 
précédents à émettre à la suite de l’émission, par des 
sociétés dont la Société possède directement ou 
indirectement au moment de l’émission plus de la moitié du 
capital social, de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires à émettre de la Société ou d’autres 
valeurs mobilières visées ci-dessus, au profit des 
catégories d’actionnaires visées au paragraphe 8 de la 
présente résolution ;  

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 

3. décide que la souscription des actions et des autres 
valeurs mobilières visées au paragraphe 1. de la présente 
résolution sera opérée en numéraire, en espèces et/ou par 
voie de compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, au choix de la Gérance ; 

4. décide que l’émission d’actions de préférence et de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des 
actions de préférence est exclue de la présente 
délégation ;  

5. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement 
et/ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 
trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre 
indicatif, moins de 10 % du capital social de la Société à la 
date de publication des projets de résolutions), montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant le montant nominal des 
actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant 
accès au capital de la Société conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le cas échéant 
aux stipulations contractuelles applicables ; 

6. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation est fixé à trois cent cinquante millions d'euros 
(350.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant 
en toute autre monnaie ou unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies ; 

7. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société réalisées en vertu de la présente délégation 
s'imputeront sur les plafonds visés à la 21ème résolution de 
la présente Assemblée Générale ; 

8. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
qui seront émises en application de la présente délégation 
et de réserver le droit de les souscrire aux catégories de 
personnes suivantes :  

• actionnaires ou associés minoritaires de filiales ou sous 
filiales de la Société souscrivant (directement ou 
indirectement, par l’intermédiaire d’une entité qu’ils 
contrôlent, les contrôlant ou placée sous le même 
contrôle) en remploi de tout ou partie du prix de 
cession de leur participation dans une société du 
Groupe ALTAREA ; ou 

• personnes physiques ou morales effectuant, 
(directement ou indirectement, par l’intermédiaire d’une 
entité qu’ils contrôlent, les contrôlant ou placée sous le 
même contrôle), le remploi de tout ou partie du prix de 
cession (qu’il s’agisse d’un prix de cession initial ou 
d’un complément de prix) d’un portefeuille d’actifs 

immobiliers ou des titres d’une société exerçant (ou 
détenant directement ou indirectement une 
participation dans une ou plusieurs sociétés exerçant) 
une activité (i) de foncière ou de promoteur immobilier, 
(ii) d’asset management immobilier ou de distribution, 
(iii) liée aux énergies renouvelables, ou (iv) liée aux 
datacenters ; ou  

• détenteurs de valeurs mobilières émises par une filiale 
ou une sous-filiale de la Société en vertu de l’article 
L.228-93 du Code de commerce. 

9. décide que, si les souscriptions à titre irréductible et le cas 
échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières, la 
Gérance pourra utiliser, dans l’ordre qu’elle estimera 
opportun, l’une et/ou l’autre des facultés prévues ci-après ;  

▪ limiter l’émission au montant des souscriptions à la 
condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins 
de l’émission décidée ; et/ou 

▪ répartir librement tout ou partie des actions ou des 
valeurs mobilières non souscrites entre les personnes 
de son choix. 

10. prend acte et décide que la présente délégation emporte 
de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
susceptibles d’être émises, en vertu de la présente 
délégation, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions à émettre par la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;  

11. constate qu’en cas d’usage de la présente délégation, 
l’émission par des sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social, de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre de la 
Société ou d’autres valeurs mobilières visées au 
paragraphe 1. ci-dessus emportera au profit des titulaires 
de ces valeurs mobilières, renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ou valeurs mobilières visées ci-dessus auxquelles 
les valeurs mobilières ainsi émises par ces sociétés 
donneront droit ainsi, qu’aux actions à émettre de la 
Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;  

12. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de 
compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre d’une 
société dont la Société détiendra à la date de l’émission 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social, nécessitera l’autorisation de l’assemblée générale 
extraordinaire de ladite société ; 

13. décide que le prix des actions ordinaires de la Société à 
émettre ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les 
valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente 
délégation, devra être au moins égal à la moyenne 
pondérée des cours de l’action de la Société sur Euronext 
Paris lors des trois séances de bourse précédant sa 
fixation, éventuellement diminuée d'une décote maximale 
de dix pour cent (10 %) ; 

14. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital sera 
tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au prix de souscription minimum défini au 
paragraphe précédent ;  

15. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation à l’effet notamment, de :  

− déterminer la liste des bénéficiaires au sein des 
catégories visées ci-dessus et le nombre de titres à 
attribuer à chacun d’entre eux ; 

− arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les 
montants à émettre et la date de jouissance des titres à 
émettre ;  
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− déterminer les dates et modalités de l’émission, la 
nature, le nombre et les caractéristiques des valeurs 
mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 
d’obligations ou d’autres titres de créance (y compris 
les valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance visées à l’article L.228-91 du Code de 
commerce), de leur caractère subordonné ou non, fixer 
leur taux d’intérêt et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-
paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée 
ou indéterminée), la possibilité de réduire ou 
d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission et d’amortissement ; le cas 
échéant, ces titres pourraient être assortis de bons 
donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 
souscription d’obligations ou d’autres valeurs 
mobilières représentatives de créances ou prévoir la 
faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le 
versement aurait été suspendu par la Société ou 
encore prendre la forme d’obligations complexes au 
sens entendu par les autorités boursières ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

− déterminer le mode de libération des actions ou des 
autres titres émis et de prévoir la possibilité de 
suspension de l’exercice des droits d’attribution 
d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ;  

− fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la 
préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant à terme accès au capital, et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ;  

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission aux négociations 
sur un marché réglementé, des droits, valeurs 
mobilières et bons créés ;  

− fixer les conditions d’attribution et d’exercice de bons 
de souscription autonomes ;  

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;  

− procéder à tous ajustements requis par les dispositions 
légales, réglementaires ou les stipulations 
contractuelles applicables destinés à prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société ;  

− constater la réalisation des augmentations de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; et  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

16. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une période de dix-huit (18) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée, la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 25ème résolution. 

 

Vingtième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet dô®mettre 
des actions de la Société et/ou des titres de capital 
avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires donnant accès à 

dôautres titres de capital ou donnant droit ¨ 
lôattribution de titres de cr®ances destin®s ¨ 
r®mun®rer les titres apport®s dans le cadre dôoffres 
publiques dô®change initi®es par la Soci®t®)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le 
capital social est intégralement libéré et conformément aux 
dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.22-10-54, 
L.228-91 et suivants du Code de commerce :  

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu'elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euro ou en monnaie étrangère ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l’émission, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la 
Société donnant accès à d’autres titres de capital existants 
ou à émettre et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance existants ou à émettre de la Société (iii) de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital de la Société, 
donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 
existants ou à émettre de sociétés dont la Société détient 
directement ou indirectement au moment de l’émission plus 
de la moitié du capital social (iv) de valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital de la Société donnant accès à des 
titres de capital existants ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance de toute autre société, (v) de toutes 
autres valeurs mobilières régies par les articles L.228-91 et 
suivants du Code de commerce (en ce compris les bons de 
souscription ou les bons d'acquisition émis de manière 
autonome), donnant accès à des titres de capital à émettre 
par la Société ou d’une société dont la Société possède 
directement ou indirectement à la date de l’émission plus 
de la moitié du capital social dans les conditions et 
modalités déterminées par la Gérance et/ou (vi) d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières visées aux alinéas 
précédents à émettre à la suite de l’émission par des 
sociétés dont la Société possède directement ou 
indirectement au moment de l’émission plus de la moitié du 
capital social, de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires à émettre de la Société ou d’autres 
valeurs mobilières visées ci-dessus, à l’effet de rémunérer 
des titres apportés à toute offre publique comportant une 
composante d’échange initiée en France ou à l’étranger 
par la Société, sur des titres de sociétés dont les actions 
sont admises aux négociations sur un marché réglementé 
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ou membre de l’Organisation de coopération et 
de développement économique ; 

2. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique 
(en ce inclus en période de préoffre) visant les titres de la 
Société, la Gérance ne pourra faire usage de la présente 
délégation de compétence pendant la durée de la période 
d’offre (ou de préoffre le cas échéant) sans autorisation 
expresse de l’assemblée générale ; 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital social de la Société susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente 
délégation, est fixé à trente-cinq millions 
d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins de 10 % 
du capital social de la Société à la date de publication des 
projets de résolutions), montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant le montant nominal des actions à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou 
titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la 
Société conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 
applicables ; 

4. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
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Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation est fixé à sept cent cinquante millions d'euros 
(750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce montant 
en toute autre monnaie ou en unité de compte établie par 
référence à plusieurs monnaies ; 

5. décide que le montant nominal des augmentations de 
capital de la Société et le montant nominal des émissions 
de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société réalisées en exécution de la présente délégation 
s'imputeront sur les plafonds visés à la 21ème résolution de 
la présente Assemblée Générale ; 

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution ; 

7. prend acte et décide, le cas échéant, que la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises, en vertu de 
la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions à émettre par 
la Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ;  

8. constate que l’émission par des sociétés dont la Société 
possède directement ou indirectement au moment de 
l’émission plus de la moitié du capital social, de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à 
émettre de la Société ou d’autres valeurs mobilières visées 
au paragraphe 1. ci-dessus emportera au profit des 
titulaires de ces valeurs mobilières, renonciation expresse 
par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions ou valeurs mobilières visées ci-dessus 
auxquelles les valeurs mobilières ainsi émises par ces 
sociétés donneront droit ainsi, qu’aux actions à émettre de 
la Société auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

9. prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre d’une société dont la Société 
détiendra à la date de l’émission directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social, 
nécessitera l’autorisation de l’assemblée générale 
extraordinaire de ladite société ;  

10. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation à l’effet notamment, de : 

− fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le 
montant de la soulte en espèces à verser ;  

− de constater le nombre de titres apportés à l’échange 
ainsi que le nombre d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières à créer en rémunération ;  

− d’inscrire au passif du bilan à un compte « Prime 
d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 
actionnaires, la différence entre le prix d’émission des 
actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ;  

− fixer les conditions, calendriers et modalités des 
émissions, déterminer la nature et les caractéristiques 
des valeurs mobilières à émettre (et le cas échéant, les 
modifier pendant leur durée de vie, dans le respect des 
formalités applicables) ;  

− décider dans le cas des valeurs mobilières 
représentatives de créances susceptibles d’être émises 
en vertu de la présente délégation, de leur caractère 
subordonné ou non, de leur durée (qui pourra être 
déterminée ou indéterminé), du taux d’intérêts, du prix 
de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, 
des modalités d’amortissement et de manière générale 
de leurs termes et conditions ;  

− procéder à toutes les opérations nécessaires ou utiles 
à l’émission des valeurs mobilières en application de la 
présente délégation (y compris les actions résultant de 
l’exercice d’un droit dans le cadre des dispositions de 
l’article L.228-91 du Code de commerce et L.228-93 du 
Code de commerce) ;  

− procéder à tous ajustements requis par les dispositions 
légales, réglementaires ou les stipulations 
contractuelles applicables destinés à prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société ;  

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;  

− constater la réalisation des augmentations de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts ;  

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

11. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée la délégation donnée par l’Assemblée Générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 26ème résolution. 

 

Vingt-et-unième Résolution 

(Fixation des plafonds globaux dôaugmentation de 
capital et dô®mission de valeurs mobili¯res 
représentatives de créances sur la Société au titre 
des délégations de compétence et de pouvoirs)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance 
et du rapport du Conseil de surveillance :  

1. décide que le montant nominal global des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou 
à terme par voie d’émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital en vertu des 
délégations de compétence conférées à la Gérance aux 
termes des 14ème à 20ème résolutions, ne pourra être 
supérieur à cent soixante-dix-huit millions 
d’euros (178 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins de 
50 % du capital social de la Société à la date de publication 
des projets de résolutions), 

étant précisé que le montant nominal global des 
augmentations de capital sans droit préférentiel de 
souscription susceptible d’être réalisées en application des 
15ème à 20ème résolutions ne pourra être supérieur à trente-
cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, 
moins de 10 % du capital social de la Société à la date de 
publication des projets de résolutions). 

A ces montants s’ajoutera, le cas échéant le montant 
nominal des actions à émettre pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits 
donnant accès au capital de la Société conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le cas échéant 
aux stipulations contractuelles applicables ; 

2. décide que le montant nominal global des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en vertu des 
délégations de compétence conférées à la Gérance aux 
termes des 14ème, 15ème, 16ème, 18ème, 19ème et 20ème 
résolutions, ne pourra excéder sept cent cinquante millions 
d'euros (750.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce 
montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie 
par référence à plusieurs monnaies ;  

3. décide que la présente autorisation consentie à la Gérance 
met fin et remplace avec effet immédiat l’autorisation 
donnée par l’Assemblée Générale mixte du 5 juin 2025 en 
sa 27ème résolution. 
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Vingt-deuxième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, en vue 
d'augmenter le capital par incorporation de réserves, 
bénéfices, ou primes)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de la Gérance, du rapport du 
Conseil de surveillance et conformément aux dispositions des 
articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-130 et L.22-10-50 du 
Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance la compétence de décider et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 
aux époques qu'elle déterminera, à l’augmentation de 
capital social de la Société par incorporation de tout ou 
partie des bénéfices, réserves ou primes dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible et 
sous forme d'attribution d'actions ordinaires gratuites et/ou 
par majoration du montant nominal des actions existantes ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à cent soixante-dix-huit 
millions d’euros (178 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins 
de 50 % du capital social de la Société à la date de 
publication des projets de résolutions), montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au 
capital de la Société conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles applicables. Ce plafond est distinct et 
autonome des plafonds prévus à la 21ème résolution de la 
présente Assemblée Générale ; 

3. délègue à la Gérance, le pouvoir de décider, en cas 
d’augmentation de capital donnant lieu à l’attribution 
gratuite d’actions nouvelles, que les droits formant rompus 
ne seront pas négociables et que les actions 
correspondantes seront vendues, les sommes provenant 
de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires ; 

4. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation et notamment pour, dans les 
conditions fixées par les dispositions légales et 
réglementaires applicables et les limites susvisées : 

− fixer le montant et la nature des sommes à incorporer 
au capital social ; 

− fixer les modalités et conditions des opérations et 
déterminer les dates et les modalités des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente délégation et notamment fixer 
le nombre d’actions à émettre et/ou le montant dont le 
nominal des actions composant le capital social sera 
augmenté ; 

− arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle 
les actions nouvelles porteront jouissance et/ou celle à 
laquelle l’élévation du nominal prend effet ; 

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; 

− procéder à tous ajustements requis par les dispositions 
légales, réglementaires ou les stipulations 
contractuelles applicables destinés à prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société ; 

− fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le 
cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
des valeurs mobilières ou droits ouvrant le droit à terme 

à des actions de la Société et ce, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le cas échéant 
aux stipulations contractuelles applicables ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; et 

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

5. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et met fin et remplace 
avec effet immédiat pour sa partie non encore utilisée, la 
délégation donnée par l’Assemblée Générale mixte du 
5 juin 2025 en sa 28ème résolution. 

 

Vingt-troisième Résolution 

(Délégation de compétence à consentir à la Gérance, 
pour une durée de vingt -six mois, ¨ lôeffet dô®mettre 
des actions et/ou des titres de capital donnant 
acc¯s ¨ dôautres titres de capital ou ¨ lôattribution de 
titres de créance et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit des adhérents de Plan(s) 
dôEpargne dôEntreprise du Groupe) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires et connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions 
des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-138, L.225-138-1, 
L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce et L.3332-1 et 
suivants du Code du travail et afin également de satisfaire aux 
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce : 

1. délègue à la Gérance sa compétence pour décider et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’elle déterminera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euro ou en monnaie étrangère ou unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à 
l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou à l’attribution de titres 
de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, réservée aux adhérents d’un ou 
plusieurs Plans d’Epargne d’Entreprise (PEE) mis en place 
au sein de la Société et/ou des sociétés et groupements 
qui lui sont liés au sens des dispositions de l’article 
L.225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 
du Code du travail, étant en tant que de besoin précisé que 
la souscription des actions ou valeurs mobilières émises 
sur le fondement de la présente résolution pourra être 
effectuée par l’intermédiaire de Fonds Commun de 
Placement d'Entreprise (FCPE), de SICAV d'Actionnariat 
Salarié (SICAVAS) ou de tout autre organisme collectif 
autorisé par la réglementation; 

2. décide en application de l’article L.3332-21 du Code du 
travail, que la Gérance pourra également décider et 
procéder dans le cadre des augmentations de capital 
susvisées, à l’attribution gratuite d’actions ou de tous 
autres titres donnant accès au capital de la Société à 
émettre ou déjà émis, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, 
à titre de substitution totale ou partielle de la décote visé au 
paragraphe 7 ci-dessous et/ou d’abondement dans les 
limites légales et réglementaires applicables, étant précisé 
en tant que de besoin que la Gérance pourra substituer en 
tout ou partie à cette augmentation de capital le transfert, 
aux mêmes conditions, de titres déjà émis détenus par la 
Société ; 

3. décide que le montant nominal maximal des augmentations 
de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation y compris celles résultant des actions 
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ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
éventuellement attribuées gratuitement en substitution 
totale ou partielle de la décote dans les conditions fixées 
par l’article L.3332-18 et suivants du Code du Travail est 
fixé à dix millions d’euros (10.000.000 €), montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant le montant nominal des actions à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au 
capital de la Société conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles applicables ; 

4. décide que le montant nominal maximal des émissions de 
valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société susceptibles d’être émises en exécution de la 
présente délégation est fixé à soixante-quinze millions 
d'euros (75.000.000 €) ou la contre-valeur à ce jour de ce 
montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie 
par référence à plusieurs monnaies ; 

5. décide que les plafonds d’augmentations de capital de la 
Société et d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la Société visés aux 
paragraphes 3 et 4 ci-dessus de la présente délégation 
sont autonomes et distincts des plafonds visés à la 21ème 
résolution de la présente Assemblée Générale ; 

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises par la Société en vertu de la présente 
résolution, au profit des adhérents aux Plans d’Epargne 
d’Entreprise mis en place au sein de la Société et/ou des 
sociétés et groupements qui lui sont liés au sens des 
dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce et 
de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

7. décide que le prix d’émission des actions ordinaires 
nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, sera déterminé dans les conditions 
prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail et ne pourra être ni supérieur à la moyenne des 
cours cotés de l’action de la Société sur Euronext Paris lors 
des vingt séances précédant le jour de la décision de la 
Gérance fixant la date d’ouverture de la souscription, ni 
inférieur de plus de trente pour cent (30 %) à cette 
moyenne (ou de quarante pour cent (40 %) lorsque la 
durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est 
supérieure ou égale à dix ans) ; étant précisé que la 
Gérance pourra dans les limites légales et réglementaires, 
le cas échéant, réduire ou supprimer la décote qui serait 
éventuellement retenue pour tenir compte, notamment, des 
régimes juridiques et fiscaux applicables hors de France ou 
choisir de substituer totalement ou partiellement à cette 
décote maximale de trente pour cent (30 %) (ou de 
quarante pour cent (40%) lorsque la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et 
L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix 
ans) l’attribution gratuite d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, étant entendu que 
l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder 
les limites légales et règlementaires applicables aux termes 
des articles L. 3332-10 et suivants du Code du travail ; 

8. décide que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera déterminé dans les 
conditions fixées par l'article L. 3332-21 du Code du travail 
; la décote pourra néanmoins atteindre quarante pour cent 
(40 %) lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan 
en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du 
Code du travail est supérieure ou égale à dix ans ; 

9. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment, de : 

− déterminer le périmètre des sociétés et groupements 
dont les salariés pourront bénéficier des émissions ; 

− fixer les modalités d’adhésion au(x) PEE du groupe, en 
établir ou modifier le règlement ; 

− déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, 
que devront remplir les bénéficiaires des émissions ; 

− déterminer s’il y a lieu de consentir un délai aux 
salariés pour la libération de leurs titres ; 

− décider si les actions doivent être souscrites 
directement par les adhérents aux plans d'épargne du 
groupe ou si elles devront être souscrites par 
l'intermédiaire d'un Fonds Commun de Placement 
d'Entreprise (FCPE),d'une SICAV d'Actionnariat Salarié 
(SICAVAS) ou de tout autre organisme collectif 
autorisé par la réglementation ; 

− fixer les dates d’ouverture et de clôture de la 
souscription et le prix d’émission des titres ; 

− en cas d’attribution gratuite d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, procéder, dans 
les limites fixées par l’article L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail, à l’attribution d’actions gratuites ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital et fixer la 
nature et le montant des réserves, bénéfices ou primes 
à incorporer au capital ; 

− arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre et les 
règles de réduction applicables en cas de 
sursouscription ; 

− fixer les conditions, calendriers et modalités des 
émissions, déterminer la nature et les caractéristiques 
des valeurs mobilières à émettre (et les modifier 
pendant leur durée de vie, dans le respect des 
formalités applicables), procéder à toutes les 
opérations nécessaires ou utiles à l’émission des 
valeurs mobilières en application de la présente 
délégation (y compris les actions résultant de l’exercice 
d’un droit dans le cadre des dispositions de l’article 
L.228-91 du Code de commerce et L.228-93 du Code 
de commerce), procéder à tous ajustements requis par 
les dispositions légales, réglementaires ou les 
stipulations contractuelles applicables destinés à 
prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, à sa seule initiative ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

− imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; et 

− prendre généralement toutes dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
opérations envisagées par la présente résolution. 

10. décide que la présente délégation est consentie à la 
Gérance pour une période de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale, et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
mixte du 5 juin 2025 en sa 29ème résolution. 

 

Vingt-quatrième Résolution 

(Autorisation à consentir à la Gérance, pour une 
durée de trente -huit mois, à l'effet de procéder à des 
attributions gratuites dôun nombre maximum de 
sept cent cinquante mille actions, à émettre ou 
existantes, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, au profit de 
salariés ou de dirigeants mandataires sociaux de la 
Société ou de sociétés liées)  

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux articles 
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L.225-197-1 et suivants et L.22-10-59 et suivants du Code de 
commerce : 

1. autorise la Gérance à procéder, en une ou plusieurs fois, à 
l'attribution gratuite d'actions ordinaires existantes ou à 
émettre de la Société ; 

2. décide que les bénéficiaires des attributions, sous réserve 
des dispositions de l’article L.22-10-60 du Code de 
commerce, seront désignés parmi les membres du 
personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires sociaux 
éligibles de la Société ou des sociétés ou groupements qui 
lui sont liés au sens de l’article L.225-197-2 du Code de 
commerce dans les conditions définies ci-après ; 

3. décide que le nombre total d'actions susceptibles d’être 
attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution, 
ne pourra excéder sept cent cinquante mille (750.000) 
actions, étant précisé qu’au sein de ce plafond, ce nombre 
ne pourra dépasser deux cent cinquante mille (250.000) 
actions en ce qui concerne les dirigeants mandataires 
sociaux, étant précisé que le montant nominal maximum 
des augmentations de capital de la Société réalisées en 
vertu de la présente délégation est autonome et distinct 
des plafonds visés au paragraphe 1. de la 21ème résolution 
de la présente Assemblée Générale ; 

4. décide que les émissions d’actions nouvelles au profit des 
membres du personnel salarié ou de dirigeants 
mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés, en vertu de la 25ème 
résolution s’imputeront sur les plafonds visés au 
paragraphe 3 de la présente résolution ; 

5. décide que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires 
sera définitive au terme d'une période d'acquisition 
minimale d’un (1) an. La Gérance aura la faculté d’allonger 
la période d’acquisition et/ou de fixer une période de 
conservation, étant précisé que la durée cumulée des 
périodes d’acquisition et de conservation ne pourra pas 
être inférieure à deux (2) ans. Toutefois, il est précisé que 
(i) l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra 
définitive avant l’expiration de la période d’acquisition 
applicable en cas de décès ou d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
Code de la sécurité sociale et (ii) l’attribution des actions 
consenties aux bénéficiaires dirigeants mandataires 
sociaux devra respecter les conditions prévues par l'article 
L.22-10-60 du Code de commerce et par le code de 
gouvernement d'entreprise auquel se réfère la Société ; 

6. prend acte et décide, le cas échéant, que la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises, en vertu de 
la présente délégation, renonciation des actionnaires à 
leurs droit préférentiels de souscription aux actions à 
émettre par la Société auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ; 

7. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

− décider si les actions attribuées gratuitement seront 
des actions existantes ou à émettre, fixer les conditions 
et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions, 
arrêter la ou les listes des bénéficiaires des 
attributions ; 

− assujettir, le cas échéant, l’attribution définitive de tout 
ou partie des actions à l’atteinte d’une ou plusieurs 
conditions de performance que la Gérance 
déterminera ; 

− allonger la durée de la période d’acquisition et/ou fixer 
une période de conservation des actions, sous réserve 
de la durée minimale de la période d’acquisition et de 
la période cumulée fixée au paragraphe 5 ci-dessus, 
sachant qu'il appartiendra à la Gérance pour les 
actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux 
dirigeants mandataires sociaux visés à l'article 
L.225-197-1, II al.4 du Code de commerce, soit de 

décider que ces actions ne pourront être cédées par 
les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit 
de fixer la quantité de ces actions qu'ils seront tenus de 
conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs 
fonctions ; 

− décider s'il y a lieu, en cas d'opérations sur le capital 
social qui interviendraient pendant la période 
d'acquisition des actions attribuées, de procéder à un 
ajustement du nombre des actions attribuées à l'effet 
de préserver les droits des bénéficiaires et, dans cette 
hypothèse, déterminer les modalités de cet 
ajustement ; 

− procéder, si l'attribution porte sur des actions à 
émettre, aux augmentations de capital par 
incorporation de réserves ou de primes d'émission de 
la Société qu'il y aura lieu de réaliser au moment de 
l'attribution définitive des actions à leurs bénéficiaires, 
de constater la réalisation desdites augmentations de 
capital, fixer les dates de jouissance des actions 
nouvelles, modifier les statuts en conséquence ; 

− accomplir toutes formalités et, d'une manière générale, 
faire tout ce qui sera nécessaire et conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fin des opérations 
envisagées dans le cadre de la présente résolution. 

8. décide que la présente autorisation est consentie à la 
Gérance pour une durée de trente-huit (38) mois à compter 
de la présente et qu’elle met fin et remplace avec effet 
immédiat pour sa partie non encore utilisée la délégation 
donnée par l’Assemblée Générale mixte du 5 juin 2025 en 
sa 30ème résolution. 

 

Vingt-cinquième Résolution 

(Autorisation à consentir à la Gérance, pour une 
durée de trente -huit mois, ¨ lôeffet de consentir des 
options d'achat et/ou de souscription d'actions au 
profit de salariés et/ou de dirigeants mandataires 
sociaux de la Société ou de sociétés liées)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport de la Gérance, 
du rapport du Conseil de surveillance et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes et en application des dispositions 
des articles L.225-177 et suivants, L.22-10-56 et suivants du 
Code de commerce : 

1. décide d'autoriser la Gérance à consentir, en une ou 
plusieurs fois, aux salariés et aux dirigeants mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements 
qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de 
commerce, ou à certains d'entre eux, des options donnant 
droit à l'achat d'actions de la Société et/ou à des options 
donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la 
Société à émettre ; 

2. décide que les options d’achats et les options de 
souscriptions, susceptibles d’être consenties par la 
Gérance en vertu de la présente autorisation donneront 
droit à l'achat ou à la souscription d'un nombre maximal de 
trois cent cinquante mille (350.000) actions de la Société, 
étant précisé que, au sein de ce plafond, ce nombre ne 
pourra dépasser cent mille (100.000) actions de la Société 
en ce qui concerne les dirigeants mandataires sociaux, 
étant précisé que (i) les plafonds susvisés s’imputeront sur 
les plafonds visés au paragraphe 3 de la 24ème résolution 
de la présente Assemblée Générale et (ii) le montant 
nominal maximum des augmentations de capital de la 
Société résultant de la levée d’options de souscription 
d’actions consenties en vertu de la présente délégation est 
autonome et distinct des plafonds globaux prévus au 
paragraphe 1 de la 21ème résolution de la présente 
Assemblée Générale. A ces plafonds s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre 
des ajustements à effectuer pour préserver, conformément 
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Exposé des motifs 

La 26ème résolution, usuelle, a pour objet de permettre l’accomplissement de toute formalité légale de dépôt ou de publicité 
après l’Assemblée générale. 

aux dispositions légales et réglementaires, les droits des 
bénéficiaires d’options ; 

3. décide que les options d’achats et les options de 
souscriptions, pourront être exercées par les bénéficiaires 
dans un délai maximum de sept (7) ans à compter de la 
date à laquelle elles auront été consenties ; 

4. décide que le prix d'exercice des options d’achats et des 
options de souscription par les bénéficiaires sera déterminé 
au jour où ladite option sera consentie et que : 

− le prix d'exercice des options d’achats ne pourra être 
inférieur ni (i) à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de 
la moyenne des cours cotés de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 
vingt (20) séances de bourse précédant la date 
d'attribution des options d'achat d'actions, ni (ii) au 
cours moyen d'achat, à cette date, des actions 
détenues par la Société au titre de l’article L.22-10-62 
du Code de commerce, sous réserve, en ce qui 
concerne les dirigeants mandataires sociaux, du code 
de gouvernement d'entreprise auquel se réfère la 
Société ; et 

− le prix d'exercice des options de souscription sera 
déterminé au jour où l'option de souscription sera 
consentie et ne pourra être inférieur à quatre-vingt-
quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours 
cotés de l’action de la Société sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris lors des vingt (20) 
séances de bourse précédant la date d'attribution des 
options de souscription. 

Si la Société réalise l’une des opérations prévues par 
l’article L.225-181 du Code de commerce ou par 
l’article R.22-10-37 du Code de commerce, la Société 
prendra, dans les conditions prévues par la 
réglementation alors en vigueur, les mesures 
nécessaires à la protection des intérêts des 
bénéficiaires dans les conditions prévues à l'article 
L.228-99 du Code de commerce. 

5. constate que la présente autorisation emporte, au profit 
des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions susceptibles d’être émises au fur 
et à mesure de l’exercice des options de souscription. 

6. décide que la Gérance aura tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre la présente délégation et notamment pour, dans les 
conditions fixées par les dispositions légales et 
réglementaires applicables et les limites susvisées : 

− déterminer si les options attribuées sont des options de 
souscription et/ou des options d’achat d’actions ; 

− déterminer la liste des bénéficiaires et les conditions 
que devront remplir les bénéficiaires desdites options 
ainsi que les conditions d’exercice desdites options, et 
le nombre d’options allouées à chacun d’entre eux ; 

− fixer les modalités et conditions des options et 
notamment, les époque(s) durant lesquelles les options 
pourront être ouvertes et levées ainsi que, le cas 
échéant, la période d'indisponibilité des titres (sans que 
le délai imposé pour la conservation des titres ne 
puisse excéder trois (3) ans, délai maximal, à compter 
de la levée d'options), étant précisé que l’attribution et 
l’exercice des options consenties aux bénéficiaires 
dirigeants mandataires sociaux devra respecter les 
conditions prévues par l'article L.22-10-57 du Code de 
commerce et le code de gouvernement d'entreprise 
auquel se réfère la Société ; 

− d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des 
actions nouvelles provenant de l’exercice des options 
de souscription ; 

− le cas échéant, suspendre temporairement et pour un 
délai maximal de trois (3) mois la possibilité de lever 
des options en cas de réalisation d'opérations 
impliquant l'exercice d'un droit attaché aux actions ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital, 
imputer à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital social après chaque 
augmentation ; et 

− accomplir toutes formalités et, d'une manière générale, 
faire tout ce qui sera nécessaire et conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fin des opérations 
envisagées dans le cadre de la présente résolution. 

La Gérance informera chaque année l'Assemblée Générale 
des opérations réalisées dans le cadre de la présente 
autorisation. 

7. décide que la présente autorisation est consentie à la 
Gérance pour une durée de trente-huit (38) mois à compter 
de la présente Assemblée Générale et qu’elle met fin et 
remplace avec effet immédiat pour sa partie non encore 
utilisée les autorisations données par l’Assemblée 
Générale mixte du 5 juin 2025 en sa 31ème résolution. 

 

 

 

 

 

III - RESOLUTION ORDINAIRE 
 

Résolution 26 : Pouvoirs 

 

Vingt-sixième Résolution 

(Pouvoirs pour les formalités)  

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur 
d'un original, d'une copie ou d'un extrait certifié conforme 
du procès-verbal de la présente réunion pour effectuer tous 
dépôts et formalités requis par la loi. 
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RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 4 JUIN 2026 
 

 

 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

 

Conformément aux stipulations de vos statuts et à la législation en vigueur, le Conseil de surveillance : 

 

- établit un rapport à l’occasion de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui statue sur les 

comptes de la Société (article 17.9 des statuts) ; 

 

- décide les propositions d’affectation des bénéfices et de mise en distribution des réserves ainsi 

que des modalités de paiement du dividende (article 17.2 des statuts) ; 

 

- est consulté par l’Associé Commandité sur les éléments de la politique de rémunération de la 

Gérance (article 17.3 des statuts) ; 

 

- établit les éléments de la politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance 

(article 17.4 des statuts) ; 

 

- détermine et attribue les éléments de rémunération des mandataires sociaux conformément à la 

politique de vote adoptée par l’assemblée générale des actionnaires, en application des 

dispositions de l’article L.22-10-76 du Code de commerce et de l’article 14 des statuts ; et 

 

- établit un rapport sur toute augmentation ou réduction du capital de la Société proposée aux 

actionnaires (article 17.9 alinéa 2 des statuts). 

 

Le présent rapport a été établi par le Conseil de surveillance lors de sa réunion du 24 février 2026, afin 

d’être présenté à l’assemblée générale mixte des actionnaires devant se réunir le 4 juin 2026. 
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1/ Examen et observations sur les comptes et documents présentés par la Gérance au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

Le Conseil de surveillance a examiné les documents suivants communiqués par la Gérance notamment 

sur le fondement de l’article 17.1 des statuts et conformément à la législation en vigueur : 

▪ les projets de comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

▪ les projets de comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

▪ le rapport d’activité de la Gérance sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

▪ le rapport de durabilité au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

▪ le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale mixte des actionnaires devant se tenir afin de 

statuer sur lesdits comptes ; et 

▪ le texte des projets de résolutions à l’assemblée générale mixte des actionnaires . 

 

Le Conseil de surveillance a entendu les commentaires de la Gérance sur ces comptes et ceux du Comité 

d’audit et de la RSE. 

 

Il a demandé aux Commissaires aux comptes de lui relater les conditions dans lesquelles se sont 

déroulées leur mission et les diligences qu’ils ont effectuées. Il a invité les Commissaires aux comptes à 

formuler toutes observations utiles. 

 

Le Conseil de surveillance a décidé qu’il n’avait pas d’observation à formuler sur les comptes et sur les 

documents qui lui ont été présentés par la Gérance.  

 

 

2/ Proposition d’affectation du résultat soumise à l’assemblée générale ordinaire 

 

 

L’exercice 2025 se traduit par un bénéfice net comptable de 60 487 160,61 euros. 
 

Nous vous rappelons que la Société a distribué les dividendes suivants au titre des trois précédents 

exercices : 

 Nombre d’actions 

rémunérées 

Dividende 

distribué 

Dividende ouvrant droit à 

l’abattement* 
Date de paiement 

Exercice 2022 20 297 300 10,00 € 4,29 € 04/07/2023 

Exercice 2023 20 798 638 8,00 € - 05/07/2024 

Exercice 2024 22 059 911 8,00 € - 07/07/2025 
* abattement de 40 % applicable aux personnes physiques résidentes fiscales en France à compter du 1er janvier 2006. 

 

Le Conseil vous propose l’affectation suivante : 

• la dotation obligatoire à la réserve légale à concurrence de 2 148 016,56 euros. Après cette dotation, 

le bénéfice distribuable de l’exercice 2025, déterminé conformément aux dispositions de l’article 

L. 232-11 du Code de commerce, ressort à 58 339 144,05 euros. 

• la distribution aux actionnaires d’un dividende de 8 € par action, représentant un montant total de 

186 420 840,00 euros. 

• le versement à l’Associé Commandité du dividende préciputaire auquel il a droit en vertu de l’article 

29 alinéa 6 des statuts. Ce dividende est fixé à 1,5 % du dividende annuel mis en distribution. Il 

s’élève donc à 2 796 312,60 euros. 

 

Le dividende total ressort donc à 189 217 152,60 euros et sera prélevé sur : 

▪ le solde du bénéfice distribuable de l’exercice à hauteur de 58 339 144,05 euros ; et  
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▪ le compte « Primes d’émission » à hauteur de 130 878 008,55 euros. 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que les montants de la distribution visée ci-dessus ont été calculés 

sur la base du nombre d’actions composant le capital au 31 décembre 2025, soit  

23 302 605 actions et qu’il s’agit donc d’estimations. Ils seront ajustés par la Gérance en fonction du 

nombre d’actions ouvrant droit à dividende à la date de détachement du dividende, celui-ci pouvant 

évoluer d’ici là en fonction notamment de l’évolution du nombre d’actions auto-détenues, ainsi que des 

attributions définitives d’actions gratuites (si le bénéficiaire a droit au dividende conformément aux 

stipulations des plans concernés). 

 

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit au dividende, le montant global sera ajusté en 

conséquence par prélèvement sur les comptes « Primes d’émission, de fusion, d’apport ». Le montant 

correspondant aux actions auto-détenues à la date de mise en paiement du dividende, n’ayant pas droit au 

dividende en vertu de l’article L.225-210 du Code de commerce, ainsi que le montant auquel des 

actionnaires auraient éventuellement renoncé, seront affectés auxdits comptes « Primes d’émission, de 

fusion, d’apport ». 

 

Il est rappelé que la Société a opté pour le régime prévu à l'article 208 C du Code général des impôts et 

est en conséquence exonérée d’impôt sur une partie de ses revenus. 

 

En fonction du nombre d’actions composant le capital au 31 décembre 2025, soit 23 302 605 actions, une 

simulation de la répartition fiscale du dividende par action a été effectuée à titre indicatif, et figure ci-

après : 

- Distribution de revenus : ........................................................................................... 2,47 € 
‐ dont distribution de revenus prélevée sur des « résultats ordinaires » : .......................... 2,43 € 

‐ dont distribution de revenus prélevée sur des « résultats exonérés » : ............................ 0,04 € 

- Remboursement de primes d’émissions (non taxable) : ..........................................  5,53 € 

Soit, dans cette simulation, une distribution de revenus de 2,47 € et un remboursement de primes de 

5,53 € par action. 

 

Comme indiqué ci-dessus, un chiffrage définitif de la répartition fiscale du dividende sera réalisé par la 

Gérance le jour du détachement du coupon, en fonction du nombre d’actions éligibles au dividende à 

cette date (les actions auto détenues par Altarea n’ayant pas droit au dividende). 

 

Il sera de nouveau proposé cette année de prévoir une option pour le paiement partiel du dividende en 

actions. Chaque actionnaire pourra ainsi opter pour un paiement en actions nouvelles de la Société à 

hauteur de 75 % du dividende. 

 

Compte tenu de la période de souscription et des délais de traitement de cette option, le paiement du 

dividende interviendra le 7 juillet 2026. 

 

En conséquence, la première fraction de 25 % du dividende, soit 2 €, sera obligatoirement payée en 

numéraire le 7 juillet 2026. 

 

Au titre de la seconde fraction de 75 % du dividende, soit 6 €, chaque actionnaire pourra opter : 

• soit pour un paiement total en numéraire de cette seconde fraction du dividende ; 

• soit pour un paiement total de cette seconde fraction du dividende en actions conformément à la 

présente résolution. 

 

Les actionnaires qui opteront pour le paiement du dividende en actions bénéficieront d’un prix 

d’émission attractif, puisqu’il sera fixé à un montant égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés 

aux vingt séances de Bourse précédant le jour de l’assemblée générale diminuée du montant du 

dividende par action et arrondi au centime d’euro supérieur. 
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Les actions ainsi émises porteront jouissance courante. 

 

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces ou en actions nouvelles entre le 

12 et le 23 juin 2026 inclus, en adressant leur demande aux intermédiaires financiers habilités à payer 

ledit dividende1. Au-delà de cette dernière date, le dividende sera payé uniquement en numéraire. Pour 

les actionnaires qui n’auront pas opté pour un versement en actions, le dividende sera intégralement payé 

en numéraire le 7 juillet 2026. 

 

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier 

d’actions, l’actionnaire pourra : 

• obtenir le nombre entier d’actions immédiatement supérieur en versant à la date où il exercera 

son option, la différence en numéraire; ou  

• recevoir le nombre entier d’actions immédiatement inférieur complété d’une soulte en espèces. 

 

 

3/ Politiques et éléments de rémunération des mandataires sociaux  

 

 

En application de la procédure annuelle de Say on Pay sur la rémunération des mandataires sociaux de la 

Société, l’assemblée générale ordinaire annuelle est invitée à voter : 

- d’une part, ex post, trois résolutions sur les rémunérations versées ou attribuées aux mandataires 

sociaux en 2025. Il s’agit d’une résolution globale sur l’ensemble des rémunérations, suivie d’une 

résolution portant sur la Gérance et d’une résolution sur le président du Conseil de surveillance ; 

- d’autre part, ex ante, une résolution sur la politique de rémunération de la Gérance et celle des 

membres du Conseil de surveillance pour 2026, déterminées conformément au dispositif légal. 

 

L’assemblée vote sur les informations contenues et détaillées dans le rapport du Conseil de surveillance 

sur le gouvernement d’entreprise communiqué par la Société dans le cadre de son document 

d’enregistrement universel 2  déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (AMF) et mis à la 

disposition du public sur le site Internet de la Société. 

 

Les politiques de rémunération et les éléments détaillés de celles-ci, pour la Gérance comme pour les 

membres du Conseil de surveillance ont recueilli un avis favorable ou ont été prises par décisions 

unanimes du Conseil de surveillance, au vu des propositions émises par le Comité des rémunérations. 

Elles ont obtenu l’accord du Commandité.  

 

 

 

 

 
1 Il est recommandé aux actionnaires détenant leurs actions Altarea sous la forme nominative administrée ou au porteur, de se renseigner le 

moment venu auprès de leur intermédiaire financier pour connaître les délais de traitement de leurs instructions (date et heure limites), ces 
délais pouvant varier selon les intermédiaires. 
2 Voir le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise reproduit au chapitre 6 du document d’enregistrement universel, 

notamment les paragraphes 6.3.2 pour les éléments de rémunérations dus ou versés en 2025, 6.3.3 pour la présentation des politiques de 
rémunération de l’exercice 2026 et 6.3.4 pour les éléments de rémunérations 2026. 
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4/ Délégations de compétence et autorisations conférées à la Gérance en vue d’augmenter ou de 

réduire le capital de la Société 

 

Il est proposé à l’assemblée générale de conférer conformément à la législation en vigueur des 

délégations de compétence et autorisations à la Gérance en vue d’augmenter ou de réduire le capital de la 

Société. 

 

Il s’agit des mêmes autorisations que celles qui avaient été votées lors de la dernière assemblée du 5 juin 

2025, étant toutefois précisé que : 

 

▪ les montants maximums des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

délégations sont actualisés, en fonction du montant du capital social à la date d’émission du 

présent rapport, et portés de 165M€ à 178 M€ (soit, 50 % du capital social) pour les augmentations 

de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires (« DPS »), et de 

33 M€ à 35 M€ (soit, 10 % du capital social) pour celles sans DPS ; 

 

▪ le principe de neutralité en période d’offre publique d’acquisition, inséré l’année dernière, est 

étendu à l’autorisation de procéder à des rachats d’actions de la Société ; 

 

▪ la délégation de compétence permettant de réaliser des augmentations de capital réservées aux 

adhérents de plans d’épargne d’entreprise (PEE) du Groupe est mise à jour pour préciser, en tant 

que de besoin, que la souscription des titres peut s’effectuer par l’intermédiaire de tout organisme 

autorisé par la règlementation tel que le FCPE, et que l’attribution gratuite d’actions dans ce cadre 

peut intervenir non seulement à titre de substitution de la décote mais également à titre 

d’abondement, dans le respect des plafonds légaux et réglementaires ; et 

 

▪ la délégation de compétence à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), bons de 

souscriptions et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE), et/ou des bons 

de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR), 

au profit des dirigeants, mandataires sociaux et cadres salariés de la Société et de ses filiales n’est 

pas renouvelée. 

 

Les autorisations ainsi renouvelées mettront fin avec effet immédiat, chacune en ce qui la concerne, pour 

sa partie non encore utilisée de l’autorisation correspondante accordée par l’assemblée générale 

extraordinaire précédente. 

 

Les informations relatives aux délégations en cours de validité au cours de l’exercice 2025, accordées par 

l’assemblée générale des actionnaires, et leur utilisation au cours de l’exercice écoulé figurent au rapport 

du Conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise reproduit au chapitre 6 du document 

d’enregistrement universel 2025. 
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4.1. Tableau synthétique des délégations et autorisations soumises à l’assemblée  

 

 

Délégations 
Résolution 

de l’AGM 
Montant nominal maximal Durée 

Programme de rachats d’actions    

Autorisation de procéder à des rachats d’actions au prix maximum unitaire de 300 € par 

action et pour un montant maximal de 150 M€ 
12ème  Dans la limite de 10% du capital 18 mois 

Autorisation de réduire le capital par annulation d’actions acquises dans le cadre d’un 

programme de rachat d’actions 
13ème 

Dans la limite de 10% du capital par période de 24 

mois 
26 mois 

Autorisations avec maintien du droit préférentiel de souscription    

Emission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à emettre de la Société ou d’une 

société liée(a)(b) 

14ème 
178 M€ pour les augmentations de capital 

750 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices, ou primes 22ème 178 M€ 26 mois 

Autorisations avec suppression du droit préférentiel de souscription    

Emission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à emettre de la Société ou d’une 

société liée, dans le cadre d’une offre au public autre que celle visée à l’article L.411-2 1° 

du Code monétaire et financier(a)(b) 

15ème 
35 M€ pour les augmentations de capital 

750 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Emission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à emettre de la Société ou d’une 

société liée, dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L.411-2 1° du Code 

monétaire et financier(a)(b) 

16ème 
35 M€ pour les augmentations de capital 

750 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Emission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à emettre de la Société ou d’une 

société liée, au profit de catégories de personnes(a)(c) 

19ème  
35 M€ pour les augmentations de capital 

350 M€ pour les titres de créances 
18 mois 

Emission d’actions ordinaires, pouvant être assorties de titres donnant accès au capital de 

la Société, pour rémunérer des apports en nature de titres(a) 
18ème  

10% du capital pour les augmentations de capital 

750 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Emission d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres 

destinées à rémunérer les titres apportés dans le cadre d’offres publiques d’échange initiées 

par la Société(a) 

20ème  
35 M€ pour les augmentations de capital 

750 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Plafond Global et autres autorisations    

Fixation du plafond global des délégations à la gérance  21ème  

178 M€ pour les augmentations de capital  

35 M€ pour augmentations de capital sans DPS 

750 M€ pour les titres de créances 

26 mois 

Possibilité d’augmenter le montant des émissions de 15% supplémentaires en cas de 

demandes excédentaires(a) 
17ème  - 26 mois 

Autorisations au profit des salariés et dirigeants    

Augmentation du capital réservée aux adhérents d’un PEE 23ème  
10 M€ pour les augmentations de capital  

75 M€ pour les titres de créances 
26 mois 

Plans d’attribution gratuite d’actions(d) 24ème 750 000 actions 38 mois 

Plans d’options d’achat / de souscription d’actions(e) 25ème 350 000 actions 38 mois 

(a) Autorisation soumise au plafond global nominal de 178M€ (soit, à titre indicatif, moins de 50 % du capital social au 31 décembre 2025) pour les augmentations de 

capital par voie d’émission d’actions, dont 35 M€ (soit, à titre indicatif, moins de 10 % du capital social au 31 décembre 2025) pour les augmentations de capital sans 

droit préférentiel de souscription, et de 750M€ par voie d’émission de titres de créances. 

(b) Délégation concernée par l’autorisation sollicitée pour augmenter le montant de l’émission de 15 % supplémentaires en cas de demandes excédentaires. 

(c) Les catégories de personnes sont les actionnaires ou associés minoritaires de filiales ou sous-filiales de la Société souscrivant en remploi de tout ou partie du prix de 

cession de leur participation dans une société du groupe Altarea ; ou les personnes physiques ou morales effectuant le remploi de tout ou partie du prix de cession 

d’un portefeuille d’actifs immobiliers ou des titres d’une société exerçant (ou détenant directement ou indirectement une participation dans une ou plusieurs sociétés 

exerçant) une activité (i) de foncière ou de promoteur immobilier, (ii) d’asset management immobilier ou de distribution, (iii) liée aux énergies renouvelables, ou (iv) 

liée aux datacenters ; ou les porteurs de valeurs mobilières émises par une filiale ou une sous-filiale de la Société en vertu de l’article L.228-93 du Code de commerce. 

(d) Autorisation faisant l’objet d’un plafond global de 750 000 actions, représentant environ 3,22 % du capital au 31 décembre 2025, dont 250 000 actions au maximum 

pour les dirigeants mandataires sociaux. 

(e) Autorisation faisant l’objet d’un plafond global de 350 000 actions, représentant environ 1,50 % du capital au 31 décembre 2025, dont 100 000 actions au maximum 

pour les dirigeants mandataires sociaux 
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4.2. Présentation des projets de résolutions (extraits du rapport de la Gérance) 

 

1. Autorisation à l’effet d’opérer sur les propres actions de la Société (12ème Résolution) 

Cette autorisation relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, sera accordée dans les 

mêmes conditions que l’autorisation conférée par l’assemblée générale du 5 juin 2025, afin de permettre 

à la Gérance de faire acheter par la Société ses propres actions dans le cadre du programme de rachat 

d’actions, le nombre d’actions pouvant être détenues dans ce cadre par la Société restant limité à dix 

pourcent (10 %) du capital, étant précisé que les opérations d’acquisition, de cession, d’échange ou de 

transfert des actions de la Société ne pourront être effectuées pendant les périodes de pré-offre publique 

et d’offre publique. 

 

Le montant maximal des fonds consacrés aux acquisitions s’élève à cent cinquante millions d’euros 

(150 000 000 €) pour un prix d’achat maximum de trois cents euros (300 €) par action, plafonds 

identiques à ceux de l’année dernière. 

 

Dans le respect des dispositions du Règlement (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014 et du Règlement 

délégué (UE) 2016/1052 du 8 mars 2016, cette autorisation est prévue pour les objectifs de rachats 

suivants : 

• annulation de tout ou partie des actions acquises ; 

• remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés aux titres de créance ou de capital donnant 

droit à l’attribution d’actions de la Société ; 

• attribution ou cession d’actions aux salariés et mandataires sociaux dans les conditions et selon 

les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre d'un régime d'options d'achat d'actions, 

de celui d'attributions gratuites d'actions ou de celui d'un plan d’actionnariat ou d'épargne 

d'entreprise ;  

• animation du marché secondaire du titre et/ou assurance de la liquidité de l’action par un 

prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un 

contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF ; 

• conservation et remise ultérieure d’actions à titre de paiement, d’échange ou autre dans le cadre 

d’opérations conformément à l’article L. 22-10-62 al. 6 du Code de commerce et notamment 

d’opérations de croissance externe initiées par la Société, étant précisé que le nombre d’actions 

acquises par la Société dans ce cadre ne peut excéder cinq pourcent (5 %) de son capital ; 

• affectation de tout ou partie des actions ainsi acquises à la réalisation de toute opération 

conforme à une pratique de marché admise qui viendrait à être reconnue par l’Autorité des 

marchés financiers ou à la réglementation en vigueur 

 

Cette autorisation sera donnée pour une durée de dix-huit (18) mois. 

 

 

2. Autorisation à l’effet de procéder à l’annulation d’actions détenues par la Société par suite de 

rachat de ses propres actions (13ème Résolution) 

La Gérance pourra décider de réduire le capital par annulation des actions rachetées dans le cadre du 

programme de rachat d’actions. Le montant nominal global des actions ainsi annulées ne pourra excéder 

dix pour cent (10%) du capital social par période de vingt-quatre (24) mois. 

 

Cette autorisation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 
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3. Délégation de compétence à l’effet de décider l’émission avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires d’actions ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à 

d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, de la Société ou d’une société liée 

(14ème Résolution) 

Les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 

souscription et pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions qu’ils 

détiendront alors. 

En vertu de cette délégation de compétence, la Gérance pourra notamment émettre : 

(i) des actions ordinaires de la Société,  

(ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société, donnant accès à d’autres titres de 

capital existants ou à émettre de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

existants ou à émettre de la Société, 

(iii) des valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société, donnant accès à des titres de 

capital existants ou à émettre et/ou à l’attribution de titres de créance existants ou à émettre, de 

sociétés, dont la Société détiendra directement ou indirectement, à la date de l’émission, plus de la 

moitié du capital social,  

(iv) des valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital 

existants ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de toute autre société,  

(v) toutes autres valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

en ce compris les bons de souscription ou les bons d'acquisition émis de manière autonome, donnant 

accès à des titres de capital à émettre par la Société ou d’une société dont la Société possède 

directement ou indirectement au moment de l’émission plus de la moitié du capital, (sous réserve 

dans ce cas de l’autorisation de la société au sein de laquelle les droits seront exercés) dans les 

conditions et modalités déterminées par la Gérance, et/ou  

(vi) des actions ordinaires ou des valeurs mobilières visées aux alinéas précédents à émettre à la suite de 

l’émission, par des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement au moment de 

l’émission plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 

à émettre de la Société ou d’autres valeurs mobilières visées ci-dessus. 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme à des actions de préférence est exclue de cette délégation. Par ailleurs, la 

Gérance ne pourra faire usage de cette délégation en période de pré-offre publique et d’offre publique 

visant des actions de la Société sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

Les valeurs mobilières représentatives de créances ainsi émises pourront revêtir notamment la forme de 

titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en 

devises ou en unités de compte établies par référence à plusieurs monnaies. Les actions et valeurs 

mobilières ainsi émises seront souscrites en numéraire, soit en espèces et/ou par voie de compensation de 

créances, au choix de la Gérance. 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d'être ainsi décidées par la Gérance 

ne pourra conduire à dépasser un plafond global porté à cent soixante-dix-huit millions d’euros 

(178 000 000 €) en nominal (soit à titre indicatif, moins de 50 % du capital social au 31 décembre 2025), 

montant auquel s’ajoutera, le cas échéant le montant nominal des actions à émettre pour préserver les 

droits des porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la 

Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

applicables.  

Le montant maximum global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 

Société ne pourra excéder sept cent cinquante millions d'euros (750 000 000 €) ou la contre-valeur à ce 

jour de ce montant en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 
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4. Délégation de compétence à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ou 

d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, mais 

avec faculté d’instaurer un délai de priorité, dans le cadre d’une offre au public autre que 

celle visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier (15ème Résolution) 

En vertu de cette délégation, la Gérance pourra émettre toutes actions ordinaires ou valeurs mobilières 

listées au deuxième alinéa du paragraphe 3 ci-dessus, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription dans le cadre d’une offre au public (autre que celle à l’intention d’investisseurs qualifiés ou 

d’un cercle restreint d’investisseurs notamment, visée au paragraphe 5 ci-après). 

Comme pour l’autorisation précédente, l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence est exclue de cette délégation. Par 

ailleurs, la Gérance ne pourra faire usage de cette délégation en période de pré-offre publique et d’offre 

publique visant des actions de la Société sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

Les valeurs mobilières représentatives de créances émises pourront revêtir notamment la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en devises 

ou en unités de compte établies par référence à plusieurs monnaies. Les actions et valeurs mobilières 

ainsi émises seront souscrites en numéraire, soit en espèces et/ou par voie de compensation de créances, 

au choix de la Gérance. 

Ces émissions s’adressant au public, elles s'accompagneraient de la suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, mais ces derniers pourraient toutefois, si la Gérance le décide, bénéficier 

d'un droit de souscription prioritaire pendant un délai et selon des modalités que fixerait la Gérance en 

fonction des usages du marché. En cas d’augmentation de capital résultant de l’émission de valeurs 

mobilières par une filiale, les actionnaires de la Société qui renoncent à leur droit préférentiel de 

souscription n’auront pas de droit préférentiel de souscription sur les valeurs mobilières émises par cette 

filiale, dont la souscription pourra éventuellement être réservée à une personne dénommée. 

Le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières 

séances de bourse de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris, précédant le début de l’offre, 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de dix pour cent (10%), ces modalités étant 

communément admises et conformes aux pratiques de marché. 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d'être ainsi décidées ne pourra être 

supérieur à trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins de 10 % du capital 

social au 31 décembre 2025), auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au 

capital de la Société. 

Le montant maximum global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la 

Société ne pourra excéder sept cent cinquante millions d'euros (750 000 000 €). 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 
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5. Délégation de compétence à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créances, et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, de la 

Société ou d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, dans le cadre d’une offre au public visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire 

et financier (16ème Résolution) 

En vertu de cette délégation, la Gérance pourra émettre toutes actions ordinaires ou valeurs mobilières 

listées au deuxième alinéa du paragraphe 3 ci-dessus, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription dans le cadre d’une offre à l’intention d’investisseurs qualifiés (au sens du Règlement UE 

2017/1129 dit « Prospectus » du 14 juin 2017), ou de moins de 150 personnes physiques ou morales, 

autres que des investisseurs qualifiés (anciennement appelés « placements privés »). 

Dans ces hypothèses, le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours 

des trois dernières séances de bourse de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris, précédant 

le début de l’offre, éventuellement diminuée d’une décote maximale de dix pour cent (10%), ces 

modalités étant communément admises et conformes aux pratiques de marché. 

Le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées est fixé à trente-

cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins de 10 % du capital social au 

31 décembre 2025), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou titulaires d’autres droits donnant accès au 

capital de la Société, étant précisé qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en 

vertu de la présente délégation ne pourront excéder les limites prévues par la réglementation applicable 

au jour de l’émission (soit, à ce jour, 30 % du capital social par an). 

Si la Gérance décide d’utiliser cette délégation pour émettre des valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, les actionnaires seront réputés avoir renoncé à leur droit préférentiel de souscription 

aux titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donneront droit. Le montant maximum global 

des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra excéder sept 

cent cinquante millions d'euros (750 000 000 €). 

Il est précisé que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme à des actions de préférence est exclue de la présente délégation. 

Les valeurs mobilières représentatives de créances pourront revêtir notamment la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en devises 

ou en unités de compte établies par référence à plusieurs monnaies. 

La Gérance ne pourra faire usage de cette délégation en période de pré-offre publique et d’offre publique 

visant des actions de la Société sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

 

6. Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription (17ème Résolution) 

Surnommée « green shoe », cette résolution usuelle permet, si la Gérance constate une demande 

excédentaire lors d’une émission réalisée dans le cadre des délégations présentées ci-dessus (14ème, 15ème 

et 16ème résolutions), d’augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite d’un pourcentage de titres 

supplémentaires fixé par l’article R.225-118 du Code de commerce (soit, 15 % actuellement), sans 

pouvoir toutefois dépasser les plafonds prévus à la résolution présentée au paragraphe 10 ci-dessous. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 
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7. Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société en rémunération d’apports en nature de 

titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

(18ème Résolution) 

Il s’agit de déléguer à la Gérance les pouvoirs de procéder à l'émission d'actions de la Société, pouvant 

être assorties de titres donnant accès au capital, en rémunération d’apports en nature effectués à la 

Société, de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

Le nombre d’actions pouvant être créées en rémunération de ces apports ne peut dépasser 10% du capital 

de la Société. 

Les actionnaires de la Société ne disposeront pas du droit préférentiel de souscription aux actions qui 

seraient émises en vertu de la présente délégation, ces dernières ayant exclusivement vocation à 

rémunérer des apports en nature. 

La Gérance ne pourra faire usage de cette délégation en période de pré-offre publique et d’offre publique 

visant des actions de la Société sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

 

8. Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, de la Société ou 

d’une société liée, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de catégories de personnes au sens de l’article L. 225-138 du Code de commerce 

(19ème Résolution) 

Il vous est demandé de renouveler la délégation consentie à la Gérance pour procéder, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription, à des émissions de toutes actions ordinaires ou valeurs mobilières 

listées au deuxième alinéa du paragraphe 3 ci-dessus, réservées à des personnes entrant dans les 

catégories suivantes :  

• actionnaires minoritaires de filiales ou sous filiales souscrivant en remploi du prix de cession de 

leur participation, ou 

• personnes physiques ou morales effectuant le remploi du prix de cession d’un portefeuille 

d’actifs immobiliers ou des titres d’une société exerçant (ou détenant directement ou 

indirectement une participation dans une ou plusieurs sociétés exerçant) une activité (i) de 

foncière ou de promoteur immobilier, (ii) d’asset management immobilier ou de distribution, 

(iii) liée aux énergies renouvelables, ou (iv) liée aux datacenters, ou 

• porteurs de valeurs mobilières émises par une filiale ou sous-filiale d’Altarea dans les conditions 

prévues à l’article L. 228-93 du Code de commerce. 

La Société a eu plusieurs fois recours à de telles augmentations de capital, qui se sont révélées très utiles 

pour accompagner des opérations de croissances externes et permettre ainsi aux cédants de réinvestir une 

partie du prix de cession dans la Société. 

Le prix des actions ordinaires de la Société émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les 

valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation devra être égal à la moyenne pondérée des 

cours des trois séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d'une décote maximale 

de dix pourcent (10 %), ces modalités étant communément admises et conformes aux pratiques de 

marché. 

Le montant maximum est fixé à trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins 

de 10 % du capital social au 31 décembre 2025) en nominal pour les augmentations de capital et à trois 

cent cinquante millions d'euros (350 000 000 €) pour les émissions de valeurs mobilières représentatives 

de créances sur la Société. 

La Gérance ne pourra faire usage de cette délégation en période de pré-offre publique et d’offre publique 

visant des actions de la Société sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de dix-huit (18) mois. 
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9. Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions de la Société et/ou des titres de capital 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires donnant accès à 

d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances destinés à 

rémunérer les titres apportés dans le cadre d’offres publiques d’échange initiées par la Société 

(20ème Résolution) 

Il s’agit de déléguer à la Gérance la compétence de procéder à l'émission d'actions ou de titres de capital 

pour rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange qui pourrait être initiée 

par la Société. 

Le montant nominal des augmentations de capital de la Société pouvant résulter des émissions d’actions 

ainsi émises ne peut dépasser un plafond de trente-cinq millions d’euros (35 000 000 €) (soit à titre 

indicatif, moins de 10 % du capital social au 31 décembre 2025) et le montant maximum global des 

émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société ne pourra excéder sept cent 

cinquante millions d'euros (750 000 000 €). 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société serait supprimé pour les actions qui 

seraient émises en vertu de la présente délégation, ces dernières ayant exclusivement vocation à 

rémunérer les titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois, étant précisé que la Gérance ne 

pourra en faire usage en période de pré-offre publique et d’offre publique visant des actions de la Société 

sans autorisation expresse de l’assemblée générale. 

 

10. Fixation des plafonds globaux d’augmentation de capital et d’émission de valeurs mobilières 

représentatives de créances sur la Société au titre des délégations de compétence et de 

pouvoirs (21ème Résolution) 

Le montant total nominal des émissions qui pourraient être décidées en vertu des délégations de 

compétence et de pouvoirs à la Gérance résultant des 14ème à 20ème résolutions présentées ci-dessus ne 

pourra être supérieur à cent soixante-dix-huit millions d’euros (178 000 000 €) en nominal (soit à titre 

indicatif, moins de 50 % du capital social au 31 décembre 2025). 

A ce plafond global, s’ajoute un plafond global spécifique pour les augmentations de capital sans droit 

préférentiel de souscription, dont le montant total nominal ne pourra être supérieur à trente-cinq millions 

d’euros (35 000 000 €) (soit à titre indicatif, moins de 10 % du capital social au 31 décembre 2025). 

Le montant total nominal des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société 

donnant accès au capital ou à un titre de créance ne pourra excéder sept cent cinquante millions d'euros 

(750 000 000 €). 

Cette autorisation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

 

11. Délégation de compétence en vue d'augmenter le capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes (22ème Résolution) 

Il s’agit de déléguer à la Gérance la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par 

incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres, dont la capitalisation sera légalement et 

statutairement possible. 

De telles augmentations bénéficieront à l’ensemble des actionnaires d’Altarea, proportionnellement au 

nombre d’actions qu’ils détiennent. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital pouvant être réalisées est fixé à cent 

soixante-dix-huit millions d’euros (178 000 000 €) en nominal (soit à titre indicatif, moins de 50 % du 

capital social au 31 décembre 2025), ce plafond étant autonome et distinct des plafonds globaux prévus à 

la 21ème résolution. 

Cette délégation sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 
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12. Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions et/ou des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou à l’attribution de titres de créance et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société pour un montant maximum de dix millions 

d’euros avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des 

adhérents de Plan(s) d’Epargne d’Entreprise du Groupe (23ème Résolution) 

 

Il s’agit de décider, conformément à la loi qui en fait l'obligation lors de chaque décision d'assemblée en 

matière d'augmentation de capital, le principe d’une augmentation du capital, qui serait réservée aux 

salariés et dirigeants d’Altarea ou de ses sociétés filiales, adhérents au Plan d’Epargne d’Entreprise et/ou 

de Groupe (PEE), dans les conditions prévues à l’article L.3332-19 du Code du travail. 

 

Il s’agit d’une augmentation de capital réservée et il y aura donc suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires en faveur des adhérents au PEE qui pourront y souscrire directement ou par 

l’intermédiaire de Fonds Commun de Placement d'Entreprise (FCPE) ou de tout autre organisme collectif 

autorisé par la réglementation. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.3332-19 du Code du travail, le prix de souscription ne 

pourra être supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la 

décision fixant la date d'ouverture de la souscription. Il ne pourra, en outre, être inférieur de plus de 30 % 

à cette moyenne, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des 

articles L.3332-25 et L.3332-26 est supérieure ou égale à dix ans. 

 

Le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 

présente délégation fixé à dix millions d’euros (10 000 000 €). Celui des émissions de valeurs mobilières 

représentatives de créances est fixé à soixante-quinze millions d'euros (75 000 000 €), ces plafonds étant 

autonomes et distincts des plafonds globaux prévus à la 21ème résolution. 

 

Cette délégation de compétence sera donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

 

13. Autorisation à l'effet de procéder à des attributions gratuites d’un nombre maximum de sept 

cent cinquante mille actions, à émettre ou existantes, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, au profit de salariés ou de dirigeants mandataires sociaux de la 

Société ou de sociétés liées (24ème Résolution) 

 

Il s’agit d’autoriser la Gérance à procéder à l'attribution gratuite d'actions existantes ou à émettre, en une 

ou plusieurs fois, dans la limite d’un plafond général d’actions nouvelles de sept cent cinquante mille 

(750 000) actions au profit de dirigeants et de membres du personnel salarié d’Altarea et éventuellement 

des sociétés liées à celle-ci, étant précisé que ce nombre ne pourra pas dépasser deux cent cinquante mille 

(250 000) actions en ce qui concerne les dirigeants mandataires sociaux et que l’attribution des actions 

consenties à ces derniers devra respecter les conditions prévues par le code de gouvernance auquel se 

réfère la Société. Le montant nominal maximum des augmentations de capital de la Société réalisées en 

vertu de la présente délégation est autonome et distinct des plafonds globaux fixés à la 21ème résolution. 

 

La Gérance aura tout pouvoir, dans les conditions légales, dans les limites précisées ci-dessus, pour 

déterminer toutes les conditions et modalités de l’opération, sachant toutefois que l'attribution des actions 

à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme d'une période minimale d'acquisition de 1 an. La 

durée cumulée de la période d’acquisition et de la période de conservation ne pourra être inférieure à 

2 ans, conformément à la législation en vigueur. 

 

Cette autorisation sera donnée pour une durée de trente-huit (38) mois. 
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14. Autorisation à l’effet de consentir des options d'achat et/ou de souscription d'actions au profit 

de salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de la Société ou de sociétés liées 

(25ème Résolution) 
 

Il s’agit d’autoriser la Gérance à mettre en place des plans d’options d’achat ou de souscription d’actions, 

dans la limite de trois cent cinquante mille (350 000) actions et du plafond général de sept cent cinquante 

mille (750 000) actions fixé par la 24ème résolution, au profit de dirigeants et de membres du personnel 

salarié d’Altarea et éventuellement des sociétés liées à celle-ci, étant précisé que ce nombre ne pourra pas 

dépasser cent mille (100 000) actions en ce qui concerne les dirigeants mandataires sociaux et que 

l’attribution des actions consenties à ces derniers devra respecter les conditions prévues par le code de 

gouvernance auquel se réfère la Société. Le montant nominal maximum des augmentations de capital de 

la Société résultant de la levée d’options de souscription d’actions consenties en vertu de cette délégation 

est autonome et distinct des plafonds globaux prévus à la 21ème résolution. 
 

Les options pourront être exercées par les bénéficiaires pendant un délai qui sera fixé par la Gérance et 

qui ne pourra excéder sept ans à compter de la date à laquelle elles auront été consenties. 

 

Le prix d'exercice des options par les bénéficiaires sera déterminé au jour où l'option sera consentie 

conformément aux dispositions des articles L.225-177 et L.225-179, et le prix d'exercice des options ne 

pourra être inférieur à 95% de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris lors des vingt (20) séances de bourse précédant la date d'attribution des 

options, ni, s’agissant des options d’achats, au cours moyen d'achat, à cette date, des actions acquises par 

la société dans le cadre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce, sous réserve, en ce 

qui concerne les dirigeants mandataires sociaux, du code de gouvernement d'entreprise auquel se réfère 

la Société. 
 

Cette autorisation sera donnée pour une durée de trente-huit (38) mois. 
 

 

4.3. Observations du Conseil de surveillance 

 

Le Conseil de surveillance n’a pas d’observation à formuler sur les opérations d’augmentation ou de 

réduction du capital qui sont proposées et les délégations permettant à la Gérance de les mettre en œuvre 

le cas échéant. 

 

 

 

Fait à Paris le 24 février 2026 
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INFORMATIONS SUR LES 
MANDATAIRES SOCIAUX 

(Visées aux 1° et 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce) 
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Liste des membres du Conseil de surveillance  
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Les informations relatives à la Gérance et aux membres du Conseil de surveillance, y compris quant aux autres mandats exercés, 

figurent au Rapport du /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн5 (Chapitre 6 - Pages 317 à 342) disponible sur le site internet de la Société (www.altarea.com). 

 

 

http://www.altarea.com/
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Exposé des motifs de la 9ème r®solution soumise au vote de lôassembl®e g®n®rale 

La société Stichting Depositary APG Strategic Real Estate Pool (« APG ») a démissionné de son mandat de membre du Conseil de surveillance avec effet à 
compter du 24 février 2026. Le Conseil de surveillance qui s’est tenu à cette date, après avoir constaté cette démission, a décidé de coopter Alain Dassas 
en remplacement de la société APG, dont il était jusqu’alors le représentant permanent.   

Par la 9ème résolution il est proposé à l’Assemblée Générale de ratifier la cooptation d’Alain Dassas en qualité de membre du Conseil de surveillance, en 
remplacement de la société APG, pour la durée restante du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui sera appelée en 
2027 à statuer sur les comptes de l’exercice 2026. 

Cette proposition vise à maintenir l’équilibre existant au sein du conseil de surveillance, Alain Dassas étant qualifié de membre indépendant conformément 
aux recommandations du Code AFEP-MEDEF. Le conseil continuera par ailleurs à bénéficier de l’expertise et des compétences de ce professionnel 
reconnu de la finance et de l’industrie ayant notamment exercé à l’international et étant diplômé de l’ESCP Europe et titulaire d’un Master en économétrie et 
d’un Master in Management Science de l’Université de Stanford. Alain Dassas est de surcroît un membre assidu, qui connaît bien le Groupe pour avoir été, 
depuis 2015, le représentant permanent d’APG au conseil de surveillance et pour siéger au comité des rémunérations, qu’il préside, au comité d’audit et de 
la RSE et au comité des investissements. 

Pour aller plus loin , vous trouverez les informations complètes concernant Alain Dassas et sa biographie au rapport du Conseil de surveillance sur le 
gouvernement d’entreprise reproduit au document d’enregistrement universel 2025 (§. 6.2.3.2, rubriques « Propositions ¨ lôassembl®e g®n®rale 2026 », 
« Présentation des membres du Conseil », « Expertises et compétences des membres » et « Participation aux réunions du conseil et des comités 
spécialisés en 2025 ». 

Informations relatives aux personnes dont la nomination, la ratification de la cooptation  

ou le renouvèlement Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

 
➢ Alain Dassas, membre du Conseil de surveillance, dont la cooptation par le conseil de surveillance du 24 

février 2026 est soumise à la ratification de lΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ (9ème résolution) 
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Extraits du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн53 disponible sur le site internet de la Société (www.altarea.com) 
 
  Ÿ Pour de plus amples pr®cisions sur les d®l®gations soumises ¨ lôapprobation de lôAssemblée générale (12ème à 25ème résolutions), 
voir le rapport du Conseil de surveillance ¨ lôAssemblée générale ci-dessus  

 

 
3 Chapitre 6, paragraphe 6.4, pages 371 et 372 du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ нлн5 - Le cas échéant, consulter 

directement le Document d’enregistrement universel 2025 pour accéder aux paragraphes auxquels l’extrait renvoie  

 

 

 
 

 

 

TABLEAUX DES DELEGATIONS 
en matière d’augmentation de capital 

http://www.altarea.com/
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1. Tableau des délégations en cours de validité en 2025 

consenties par l’assemblée générale du 5 juin 2025 
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2. Délégations sollicitées de l’assemblée générale 2026 
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DEMANDE D’ENVOI  
DE DOCUMENTS ET 
RENSEIGNEMENTS 



 

 

 

L’ensemble de la documentation et des renseignements concernant l’assemblée générale est consultable et disponible 
au téléchargement sur le site Internet de la Société (www.altarea.com ; rubrique : Finance / Actionnaires) 

 sur la page dédiée à l’assemblée www.altarea.com/agenda/assemblee -generale -2026  

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 4 JUIN 2026 
 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
(Art. R.225-88 du Code de commerce) 

 

 
Je soussigné(e) : 

 
Nom :  ...................................................................................................................................................................................  

Prénoms :  ...................................................................................................................................................................................  

Adresse :  ...................................................................................................................................................................................  

  ...................................................................................................................................................................................  

Adresse électronique :  ................................................................................................................................................................  

 

Propriétaire de ....................................... ACTION(S) de la société ALTAREA 

 

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 4 juin 2026, tels 

qu’ils sont visés par l’article R.225-83 du Code de commerce au format suivant, à moins que ces documents et 

renseignements ne soient disponibles sur le site Internet de la Société : 
 

papier 
 

fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 
 

 
Fait à .........................................................., 

le............................................................... 

 
Signature 

 
NOTA :  -  les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi des 

documents et renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune 

des assemblées d’actionnaires ultérieures. 

 -  les actionnaires sont invités à consulter la documentation légale dédiée à l’Assemblée générale sur le site de la Société 

www.altarea.com, rubrique « Finance / Actionnaires / Assemblées générales » et sur le site de vote en ligne. 

 

 

http://www.altarea.com/
http://www.altarea.com/agenda/assemblee-generale-2026
http://www.altarea.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


